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Introduction 

Au nom du Solliciteur général du Canada et de l'Association canadienne des chefs de 
police, j'ai le plaisir de présenter le rapport définitif des travaux de la Conférence sur le 
«plan d'action», qui a eu lieu à Aylmer (Ontario) du 2 au 7 novembre 1997. Ce rapport 
présente un résumé des divers exposés et donne un aperçu des nombreuses questions 
abordées lors de cette conférence. 

La Conférence sur le «plan d'action» a été organisée dans le but de permettre l'examen 
des questions les plus récentes entourant l'exploitation sexuelle d'enfants. Elle a réuni des 
spécialistes venant de partout au pays, et la réaction positive obtenue a été des plus 
encourageante. 

Le Comité de la Conférence espère que l'information présentée au cours de la semaine 
et résumée dans le présent rapport sera éclairante et qu'elle aidera les organismes à 
remplir leur mandat, qui est de protéger les enfants et d'assurer leur bien-être. 

Le chef de police Julian Fantino, 
London, Ontario. 

JAN 1 1999 
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L'exploitation d'enfants : Le crime occulté 

Louise Sas, Ph.D., 
Professeure de psychologie auxiliaire, 
University of Western Ontario, et 
Directrice, Child Witness Program, 
London Family Court Clinic. 

Peter Jaffe, Ph.D., C.Psych., 
Membre, Clinical Adjunct Faculty, 
Department of Psychology and 

Department of Psychiatry, 
University of Western Ontario, et 
Directeur, London Family Court Clinic 

L'exploitation sexuelle d'enfants et toutes les autres formes d'exploitation dont sont 
victimes les jeunes se chevauchent dans une grande mesure. Dans une salle de classe 
donnée, il y a en moyenne de trois à cinq enfants qui sont témoins d'actes de violence au 
sein de leur famille, et il y a entre 30 et 40 % de risques qu'ils soient également exploités 
sexuellement. Il s'agit peut-être d'un signal d'avertissement auquel devraient se montrer 
attentifs les policiers qui se rendent sur les lieux de disputes conjugales. 

L'exploitation sexuelle n'a rien à voir avec la sexualité, mais tout à voir avec le pouvoir, la 
manipulation et le contrôle de la victime, ainsi que des rapports. Lorsqu'elles vieillissent, 
de nombreuses victimes deviennent des contrevenants. Il n'est pas rare de voir des 
adolescents commettre des infractions sexuelles contre des enfants, ayant eux-mêmes été 
victimes d'exploitation sexuelle. Il s'agit très nettement d'un cycle. 

Les jeunes qui sont témoins d'actes de violence éprouvent de graves problèmes 
psychologiques et comportementaux; le pourcentage est de 70 % chez les garçons et de 
10 % chez les filles. Les garçons qui sont témoins d'actes de violence sont plus 
susceptibles de détruire leurs propres biens ou ceux des autres, de désobéir à l'école, 
d'être cruels envers les autres, de se battre ou d'attaquer des gens sans provocation. Ces 
garçons ont par ailleurs un certain nombre de problèmes intériorisés. Ils établissent 
difficilement des relations avec leurs pairs; ils sont renfermés; ils pleurent facilement; ils 
ne se sentent pas aimés; ils sont soupçonneux, tristes, inquiets et secrets. Nombre de ces 
problèmes découlent d'une vulnérabilité accrue. Parmi tous les enfants qui sont témoins 
de violence, 57 % présentent des symptômes du trouble de stress post-traumatique : 
retours en arrière, cauchemars, émoussement de la réactivité, irritabilité ou accès de 
colère. 

La majorité des enfants qui font une fugue à Toronto fuient la violence familiale. Ils se 

Et 

1 



retrouvent ainsi très vulnérables à divers phénomènes : alcoolisme, prostitution juvénile, 
toxicomanie et violence. Les contrevenants qui veulent exploiter des enfants s'en prennent 
justement à ces jeunes, car ce sont les plus vulnérables. Ils savent quels enfants choisir : 
ceux qui vivent en milieu défavorisé, qui sont issus d'une famille monoparentale, ou qui 
tentent de se sortir d'une situation familiale difficile. 

En général, les enfants victimes d'exploitation sexuelle ne sont pas enlevés sous la 
menace; ce sont des enfants vulnérables qui sont séduits et font l'objet de manoeuvres 
d'approche avant d'être exploités. 

Voici les résultats d'une étude sur la durée de la relation entre le contrevenant et l'enfant 
au moment où l'exploitation a débuté : 

Ne s'étaient jamais rencontrés 
S'étaient rencontrés le jour même 
S'étaient rencontrés récemment 
Se connaissaient depuis moins d'un an 
Se connaissaient depuis plus d'un an 
Se connaissaient depuis la  naissance/l'enfance 

44 (10,2 %) 
26 (6 %) 
69(16,2  %) 
70 (16,2 %) 
79 (18,3 %) 
144 (33,3 %) 

Le plus grand problème que pose l'exploitation sexuelle d'enfants est qu'elle est passée 
sous silence. Voici comment ces cas sont le plus souvent mis au jour : 

1. découverte accidentelle; 
2. découverte d'une autre victime; 
3. découverte de preuves médicales; 
4. confrontation avec des adultes soupçonneux. 

Des résultats de recherches indiquent que, dans le scénario ci-dessus, une divulgation 
immédiate constitue l'exception plutôt que la règle; la majorité des enfants gardent le 
silence; les garçons sont moins enclins que les filles à révéler la situation; les révélations 
sont souvent rétractées et/ou peu convaincantes. 

Après la divulgation, l'enfant peut présenter toute une gamme de troubles 
psychologiques : 

anxiété, crises de panique 
pensées importunes 
troubles du sommeil 
hypervigilance 
réactions phobiques 
comportement d'évitement 
dépression 

anhédonie 
faible estime de soi 
culpabilité/honte 
engourdissement psychologique 
sexualisation traumatique 

sentiment de trahison 
état de détresse 
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Réactions initiales à l'exploitation

Les trois premiers mois :

Trouble de stress post-traumatique
Affect douloureux
Distorsions cognitives
Altération du développement

Effets à long terme / Accommodation secondaire

Mécanismes de survie / d'adaptation
Victimisation secondaire

I
I
I
I
I
I
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Certains facteurs associés à un traumatisme plus grand chez les enfants victimes

Plus longue durée
Plus grande fréquence
Liens plus étroits entre l'agresseur et l'enfant
Actes d'une plus grande importunité
Début précoce des actes en question
Plusieurs agresseurs
Présence de mauvais traitements psychologiques et physiques

Divulgation : Les quatre étapes de la prise de décision

1. Reconnaître que le comportement est anormal.
2. Surmonter l'inhibition de tout révéler / supprimer la peur.
3. Déterminer le moment pour le dire.
4. Déterminer à qui le dire.

3
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Situations complexes au sein du système d'éducation 

Vicki Kelman, BA, M.Serv.Soc., 
Présidente, conseil consultatif, 
Suspected Child Abuse and Neglect Program, 
Hospital for Sick Children, 
Toronto, Ontario, Canada. 

Mme  Kelman a acquis une vaste expérience en ce qui touche les questions d'exploitation 
d'enfants en tant que membre du Metropolitan Toronto Committee on Child Abuse. Elle 
a été embauchée comme conseillère par le conseil scolaire de Toronto au printemps 
de 1991, pour s'occuper d'un des premiers cas d'exploitation sexuelle par un enseignant 
(et le plus important à ce jour) auxquels le conseil scolaire de Toronto ait eu à faire face. 
Graham VVishart, directeur du département de musique au Oakwood Collegiate et 
musicien au talent reconnu, avait été accusé d'avoir agressé sexuellement au moins une 
douzaine de garçons au cours d'une période s'étendant sur plusieurs années. Il amenait 
ces garçons dans un chalet d'été, où il abusait d'eux sexuellement. 

Le rôle de Mme  Kelman était de conseiller le conseil scolaire sur la ligne de conduite 
administrative à prendre et d'aider les élèves à faire face à la situation. Même si, au début, 
la sympathie du public allait à l'enseignant, elle a bientôt disparu devant les preuves 
accablantes qui se sont accumulées contre lui. Il a fini par reconnaître sa culpabilité; 
lorsqu'il a été libéré de prison, son brevet d'enseignement lui a été retiré. Le conseil a tiré 
des leçons de cette expérience et a élaboré une nouvelle politique : la procédure 
normalisée 54. Cette politique, qui était expressément axée sur l'enfant victime, visait sans 
équivoque à protéger l'enquête policière et à rendre les accusations publiques. 

En tant que première conseillère en matière d'exploitation d'enfants engagée à plein 
temps par le conseil, Mme Kelman s'est d'abord occupée d'une affaire survenue à la Brown 
School, école primaire située dans une enclave aisée entre les parties supérieure et 
inférieure de Forest Hill, à Toronto. Au printemps de 1992, John Freestone, professeur de 
musique de 60  année et enseignant le plus estimé de l'école, a été accusé d'avoir agressé 
sexuellement, vingt ans auparavant, un garçon alors âgé de 11 ans, sur une période de 
quatre ans. 

Conformément à la procédure normalisée 54, dès que la police a prévenu le conseil 
qu'une enquête était en cours, M. Freestone a été mis en congé payé, puis des 
accusations ont été portées contre lui. Il a ensuite été affecté à d'autres tâches, loin des 
enfants. Le conseil a également informé les enseignants et les élèves de la situation, puis 
il a invité les parents à une soirée d'information. Les parents ont été informés que 
M. Freestone avait été mis en accusation et que, selon la loi, il était innocent jusqu'à ce 
que sa culpabilité soit prouvée, mais que le conseil avait comme politique de relever de 
ses tâches d'enseignement toute personne accusée d'avoir commis des infractions 
sexuelles contre des enfants, jusqu'à ce que l'affaire soit résolue. 
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Les parents étaient indignés que le conseil ait retiré leur enseignant préféré de l'école. Au 
cours des semaines qui ont suivi, un comité de parents a recueilli 10 000 $ pour assurer 
la défense de Freestone; par ailleurs, le directeur de l'école a demandé aux élèves des 
classes supérieures s'ils aimeraient verser au fonds de défense une partie des sommes 
provenant de leur vente de pâtisseries, en dépit du fait qu'entre-temps, trois autres élèves 
avaient fait des révélations. Ces trois élèves se trouvaient dans l'une des classes où le 
directeur a fait cette demande. Un an plus tard, le jour de son procès, John Freestone a 
reconnu sa culpabilité à toutes les accusations initiales portées contre lui. Des membres 
du personnel de l'école et des parents ont témoigné lors du prononcé de sa sentence. Une 
mère a déclaré que Freestone était le seul enseignant capable de préparer les enfants 
convenablement pour leurs examens d'entrée à l'école privée. 

Lorsque le contrevenant reconnaît sa culpabilité ou que le tribunal déclare ce dernier 
coupable, le travail du conseil scolaire est beaucoup plus facile. Cependant, puisqu'il faut 
que la culpabilité soit établie hors de tout doute raisonnable, il est très difficile d'obtenir 
des condamnations dans des affaires qui deviennent souvent des concours de crédibilité. 

À titre d'exemple, mentionnons le Lawrence Park Collegiate, autre école de Toronto que 
fréquentent des élèves de la classe moyenne-supérieure. À l'automne 1994, le directeur 
du programme de musique vocale de cette école a été accusé d'exploitation sexuelle à 
l'endroit d'un élève de 15 ans. Là encore, le personnel et les parents se sont ralliés autour 
de l'accusé. Comme d'habitude, la Fédération des enseignantes-enseignants des écoles 
secondaires de l'Ontario (FEÉSO) a chargé un avocat criminaliste de haut calibre de 
commencer à préparer la défense de l'enseignant. Quelques jours plus tard, un enquêteur 
privé circulait dans l'école, en tentant de salir la réputation de la victime et de trouver des 
témoins de la défense, et qui plus est, avec la permission du directeur! Le directeur de 
l'enseignement a ordonné à l'enquêteur de quitter les lieux, mais le message envoyé aux 
élèves et à la collectivité était clair : Soutenez l'accusé. 

La victime dans cette affaire était un garçon au caractère irréprochable s'étant toujours 
bien comporté, ce qui n'est pas souvent le cas chez les enfants qui sont choisis à des fins 
d'exploitation sexuelle. Il s'agit le plus souvent d'adolescents ayant des problèmes et issus 
de familles en difficulté. Les victimes et leur famille ne sont pas représentés en cour. Ce 
ne sont que des témoins de la Couronne, qui n'ont pas l'argent nécessaire pour payer des 
enquêteurs afin qu'ils jettent le discrédit sur l'accusé; et même s'ils le pouvaient, leur 
preuve ne serait probablement pas admissible. 

Dans cette affaire, la FEÉSO a dénoncé publiquement la politique du conseil scolaire 
parce qu'il avait retiré l'accusé de l'école et n'avait pas informé ce dernier des détails 
entourant l'enquête de police; elle a aussi lancé trois avis contre le conseil pour ces 
pratiques. 

Au procès, l'accusé a été acquitté sur un point de détail. Les accusations étaient centrées 
sur le nombre de fois que l'enseignant a demandé au garçon d'avoir une relation sexuelle 
orale avec lui. Le garçon a déclaré à la police, comme il l'a confirmé au tribunal 
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ultérieurement, que l'accusé avait voulu à maintes reprises lui faire une fellation. La
Couronne, dans son explication écrite de l'accusation, a indiqué par erreur que
l'enseignant avait demandé que la victime lui fasse une fellation. Dans sa décision, la juge
a déclaré qu'elle considérait la victime tout à fait crédible, alors que l'enseignant était
évasif et non crédible; cependant, en raison de la spécificité de l'accusation, à la lumière
du témoignage de la victime, elle devait y voir un doute raisonnable et prononcer
l'acquittement. Dans toute l'école, cet acquittement a été interprété comme une
exonération pour l'enseignant et la preuve que les allégations du garçon étaient fausses.
La famille de la victime a demandé que la décision écrite de la juge soit affichée dans la
salle du personnel ou distribuée aux membres du personnel, afin qu'ils puissent constater
que le garçon disait la vérité. À la demande du directeur de l'enseignement, la nouvelle
directrice d'école en poste a dit qu'elle le ferait, mais n'a pas tenu parole. Le garçon a
quitté l'école.

Ce qui se passe lorsqu'une affaire criminelle est terminée ne relève pas du domaine
public. Il s'agit d'une question de gestion du personnel, d'un problème privé entre
employeur et employé ou, dans le domaine de l'enseignement, entre la direction, le conseil
scolaire et le syndicat, soit la Fédération des enseignantes et des enseignants de l'Ontario
(FEEO).

Lorsqu'un enseignant est accusé d'inconduite et que la police ne porte pas d'accusation,
pour diverses raisons (même si le conseil scolaire a des preuves solides contre
l'enseignant), cet enseignant est, dans le pire des cas, transféré dans une autre école ou
autorisé à donner sa démission. Une démission, plutôt qu'un congédiement, laisse une
impression très différente sur le curriculum vitae d'un enseignant. Dans nombre de cas,
la Fédération menace de soulever un grief pour chaque congédiement, ce qui forcerait le
conseil scolaire à assumer des coûts énormes pour un arbitrage subséquent. Par ailleurs,
les témoins et les victimes devraient tous témoigner de nouveau au moment de l'arbitrage,
qui ressemble davantage à un procès au civil, offrant moins de protections aux victimes.
Même dans les rares occasions où un enseignant est congédié pour inconduite à l'endroit
d'un élève, l'affaire n'est quand même pas rendue publique, car s'il s'agit d'une question
de gestion du personnel.

Un enseignant condamné qui est transféré dans un autre conseil scolaire constitue un bon
exemple. La FEEO est autorisée par la loi à tenir ses propres audiences privées afin de
déterminer si l'enseignant doit voir son brevet d'enseignement être retiré définitivement
ou suspendu temporairement, ou s'il ne doit recevoir aucune sanction. La FEEO fournit
le poursuivant, alors qu'un de ses groupes affiliés assure la défense de l'enseignant.
Cependant, il incombe au conseil scolaire du territoire où l'enseignant a commis l'infraction
de prendre l'initiative de demander que le ministre de l'Éducation convoque une audience
de la FEEO. De nombreux conseils n'ont jamais présenté une telle demande. Même s'il
est reconnu coupable au criminel, l'enseignant a le droit de faire appel à un avocat-pour
qu'il présente sa cause afin de ne pas perdre son brevet. Ce n'est pas automatique.
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RECOMMANDATIONS  

Les conseils scolaires devraient avoir des politiques claires et simples définissant 
l'exploitation sexuelle. Ces politiques devraient exprimer la condamnation de l'exploitation 
sexuelle, établir clairement que le conseil s'est engagé à l'éliminer et encourager les 
victimes à se faire connaître sans peur des représailles. 

Toutes les allégations d'exploitation sexuelle impliquant des membres du personnel et des 
élèves devraient être communiquées au surintendant ou à un groupe spécial chargé 
d'enquêter sur les affaires de ce genre. 

Toutes les accusations devraient faire l'objet d'une enquête menée par un enquêteur 
expérimenté, de préférence un membre de la police locale. Si l'enseignant est acquitté 
mais qu'il y a de fortes preuves qu'il a effectivement commis l'infraction reprochée, il peut 
être judicieux de suggérer que le conseil scolaire engage un enquêteur privé qui s'y 
connaît dans les cas d'exploitation sexuelle, afin d'obtenir de meilleurs arguments pour 
obtenir le renvoi de l'individu. 

Le conseil scolaire est tenu de ne rien révéler qui ne soit notoire au sujet d'un individu mis 
en accusation ou traduit devant les tribunaux. Il devrait cependant informer le personnel 
et les élèves de l'école dès qu'un individu est mis en accusation, plutôt que d'attendre 
qu'ils le lisent dans les journaux du matin. Ainsi, les parents auraient également l'occasion 
de parler de la situation avec leurs enfants. Lors des réunions, il devrait y avoir sur place 
un surintendant ou un représentant supérieur du conseil, ainsi qu'un policier, de 
préférence l'enquêteur ou son surveillant. Ces personnes ne peuvent pas révéler les faits, 
mais elles peuvent décrire le protocole de la police en pareil cas et expliquer pourquoi 
certains faits ne peuvent être révélés. 

Nous devons, dans notre approche, respecter à la fois les droits de l'accusé et les droits 
de la victime qui s'est faite connaître et qu'il faut protéger contre l'étiquette de menteuse. 

Il faut remettre en question la politique du conseil scolaire permettant aux enseignants 
ayant été accusés ou déclarés coupables d'infractions sexuelles contre des enfants de 
démissionner. Cette politique leur accorde la liberté d'aller enseigner ailleurs et envoie aux 
victimes le message qu'un enseignant, même s'il a été condamné pour avoir agressé des 
enfants, peut conserver son brevet d'enseignement. 
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Intervention axée sur la victime 

Rhonda Hallberg, M.Serv.Soc., travailleuse 
sociale agréée 
Conseillère en matière d'enfance maltraitée et 
surveillante des admissions 
Children's Aid Society of London and 

Middlesex 

Maureen Reid, M.Serv.Soc. 
Surveillante, Équipe d'intervention dans les cas 
d'enfants maltraités 
Children's Aid Society of London and 

Middlesex 

INTRODUCTION  

Au sein de la profession, la compréhension du phénomène de l'exploitation sexuelle 
d'enfants s'est accrue considérablement au cours des quinze dernières années. 
Cependant, la complexité de ce phénomène est telle qu'il incombe aux agents de 
protection de l'enfance de s'efforcer continuellement de comprendre l'expérience du point 
de vue de la victime et de partager cette connaissance avec l'ensemble de la collectivité. 
En général, les réactions des victimes varient selon la situation; c'est pourquoi il faut 
évaluer individuellement l'expérience vécue par chaque enfant. Le fait d'être victime 
d'exploitation sexuelle n'entraîne pas nécessairement un traumatisme ni des effets à long 
terme sur l'enfant. Cependant, si la situation persiste, les séquelles peuvent être 
permanentes et influer sur le comportement de la victime de plusieurs façons : 

- le traumatisme subi peut empêcher la victime de réagir sainement en 
ce qui touche plusieurs aspects importants de sa vie, comme l'estime 
de soi, les relations intimes et sexuelles, la santé, la stabilité 
affective, etc.; 

- certaines victimes deviennent des agresseurs et/ou des personnes 
incapables de faire preuve d'empathie; 

- d'autres personnes conservent une attitude de victime toute leur vie; 
elles peuvent, par exemple, épouser un conjoint violent et se 
retrouver incapables de protéger leurs propres enfants; 

- dans certains cas, les victimes deviennent des protecteurs et 
travaillent auprès des enfants victimes ou des adultes ayant été 
maltraités dans leur jeunesse. 

Et 
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Selon les ouvrages de référence portant sur les enfants victimes de violence sexuelle, il 
y a trois principaux aspects à considérer : 

1. les infractions sexuelles prenant la forme d'une activité entre un adulte et un enfant; 
il peut s'agir d'actes violents ou non, commis par une personne connue de l'enfant, 
qui fait ou non partie de la famille; 

2. les infractions sexuelles comportant l'exploitation sexuelle de l'enfant, notamment 
la pornographie juvénile (témoignage permanent de l'exploitation de l'enfant à des 
fins sexuelles) et les réseaux d'exploitation sexuelle (victimes multiples), qu'il y ait 
ou non échange d'argent; 

3. les disparitions d'enfants, y compris les fugues et les enlèvements d'enfants par un 
parent ou une personne étrangère à la famille; ces enfants sont très vulnérables à 
toute forme d'exploitation ou d'agression sexuelle. 

La très grande majorité des expériences cliniques sont faites avec les enfants du premier 
groupe. Si nous conceptualisions le phénomène de l'exploitation sexuelle d'enfants sur 
un continuum, nous verrions probablement qu'il débute par des facteurs de risque (faible 
attachement aux figures parentales, négligence, rejet de la part des parents, violence 
physique, menaces verbales, dénigrement, absences des parents de la maison, violence 
familiale, alcoolisme et toxicomanie des adultes). Ensuite, nous verrions probablement des 
actes d'exploitation sexuelle commis par un contrevenant connu de l'enfant. Viendrait plus 
loin sur le continuum une participation à des réseaux d'exploitation sexuelle d'enfants ou 
de pornographie juvénile, ainsi qu'à des activités de prostitution juvénile. Ce parcours est 
observable dans les antécédents d'un bon nombre des garçons interrogés dans le cadre 
de l'enquête du projet «Guardian». Ces enfants (pour la plupart à l'étape de la pré-
adolescence ou du début de l'adolescence) n'ont pas dit verbalement qu'ils se sentaient 
des victimes, mais ont reconnu ressentir des symptômes associés à un traumatisme : 
idéation suicidaire, alcoolisme ou toxicomanie, difficulté à établir des relations, agressivité, 
comportements sexuellement compulsifs, anti-sociaux et criminels. 

Il est important d'examiner l'expérience de la victimisation afin d'être en mesure de mettre 
sur pied des services axés sur les victimes. Qu'est-ce que cela fait d'être une victime? 
Qu'est-ce que cela signifie dans notre culture? Il s'agit d'un phénomène complexe, et notre 
point de vue varie selon le contexte social que nous appliquons. Des facteurs tels que le 
sexe de la victime, le sexe du contrevenant, le lien entre le contrevenant et la victime, la 
stratégie d'engagement et la culture ont tous une incidence sur la victime et sur la réaction 
des autres. Notre société est portée à jeter le blâme sur les victimes. Ces reproches sont 
communiqués non seulement directement, par des questions telles que «Quel genre de 
garçon ferait...» ou «Pourquoi n'a-t-elle pas...», mais aussi indirectement, par des 
spécialistes pleins de bonnes intentions. Il n'est pas rare d'entendre des commentaires 
tels que «L'enfant a confessé...», «Elle a admis qu'elle a...». 
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D'autres preuves de cette condamnation des victimes sont observables tous les jours dans
n'importe quelle salle d'audience où une affaire d'exploitation sexuelle récente ou passée
est jugée. La population continue d'entretenir des opinions qui ne sont pas tendres envers
les victimes.

Dans le dictionnaire, la définition du terme «victime» est la suivante :

1. personne torturée, violentée, assassinée;
2. personne qui subit la haine, les tourments, les injustices de quelqu'un;
3. -créature vivante offerte en sacrifice aux dieux.

De toute évidence, cette définition laisse entendre qu'il arrive quelque chose de mal à une
personne, qui est le fait de quelque chose ou de quelqu'un d'autre. Dans cette définition,
rien n'indique que la personne est responsable de la situation dans laquelle elle se trouve.

Comme nous l'avons dit précédemment, un bon nombre des garçons interrogés lors de
l'enquête du projet «Guardian» ne se considéraient pas comme des victimes, parce qu'ils
avaient l'impression d'avoir consenti à l'activité sexuelle et qu'ils recevaient de l'argent en
échange. Un garçon nous a raconté qu'il est entré dans le réseau de pornographie afin
d'obtenir de l'argent pour s'acheter de l'alcool et de la drogue. Il connaissait Gary
Gramlick, un des principaux pornographes, depuis environ un an. Il avait 14 ans lorsqu'il
a rencontré Gramlick et a commencé à l'aider à livrer du lait et des jus. Gramlick lui a
demandé de «faire de la pornographie» un jour où il avait besoin d'argent pour s'acheter
de la drogue. Il s'est masturbé devant la caméra pour Gramlick, qui lui a donné 20 $. Ce
fut sa première expérience. Il a dit qu'il se sentait responsable de s'être prêté à des
activités de pornographie parce qu'il voulait de l'argent pour s'acheter de la drogue. Il a
dit qu'il n'était pas homosexuel ni bisexuel, et considérait qu'il était important de le
souligner. Il a commencé à prendre de la drogue à l'âge de 9 ans, lorsqu'il est devenu un
pupille de la Couronne. Il a raconté que la vie avec sa famille était horrible. Son père le
battait. Il avait le sentiment qu'il était devenu un pupille de la Couronne parce que ses
parents ne voulaient plus de lui; il prétendait que la consommation d'alcool et de drogues
l'aidait à les oublier. D'une certaine façon, Gramlick et les autres adultes impliqués dans
cette activité s'occupaient de lui et lui donnait l'impression de faire partie d'un groupe.

QUEL PROCESSUS DE VICTIMISATION POUVONS-NOUS OBSERVER
LORSQU'UN ENFANT EST VICTIME D'EXPLOITATION SEXUELLE?

L'exploitation sexuelle entraîne généralement un processus de victimisation. De nombreux
modèles cliniques différents ont été élaborés pour décrire ce processus. Il peut être très
important que les enquêteurs et intervenants le comprennent, car il les aidera à déterminer
avec précision les renseignements qui sont importants pour valider l'affaire d'exploitation
sexuelle. Cette compréhension est également essentielle afin d'aider la victime à
reconnaître la responsabilité du contrevenant dans l'affaire.
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Phase de l'engagement 

Cette phase débute habituellement par des comportements d'approche visant à vérifier 
la capacité de l'enfant à garder un secret. Les stratégies employées pour faire participer 
un enfant à une activité sexuelle peuvent varier et comportent généralement au moins une 
des méthodes suivantes : 

Séduction 
Compromission 
Menace de sévices physiques 
Sévices physiques 

Séduction : La victime est amenée à participer à l'activité sexuelle contre la promesse 
d'obtenir de l'argent, de l'attention, du pouvoir ou de la reconnaissance, ou de prendre 
part à des activités spéciales. Nombre d'enfants diront qu'ils se sont sentis coupables de 
prendre la récompense promise. Manifestement, leur perception de l'événement en est 
affectée; ils doivent ensuite vivre toute leur vie avec la honte d'avoir participé de plein gré 
(selon leur perception) à l'activité sexuelle. 

Compromission : La compromission peut découler de la nature de la relation (p. ex., le 
contrevenant joue un rôle parental, fait figure d'autorité ou est chargé de garder l'enfant), 
de la participation à des activités illégales ou défendues (p. ex., consommer de l'alcool ou 
de la drogue, fumer, ne pas respecter le couvre-feu), de la pression et de la participation 
de pairs, de l'obligation d'obéir afin de ne pas faire de la peine à des membres de la 
famille (p. ex., si le parent non maltraitant aime bien le contrevenant). Les stratégies 
d'engagement contribuent également au maintien du secret, car elles visent à motiver la 
victime; une fois que l'activité sexuelle a eu lieu, le contrevenant continue d'employer des 
stratégies d'engagement qui obligeront la victime à continuer d'obéir et à garder le secret. 

Phase de l'activité sexuelle 

En général, l'activité sexuelle débute par des comportements peu importuns, devenant 
progressivement des actes sexuels non désirés. Il n'est pas rare que le premier contact 
sexuel soit un attouchement des organes génitaux par-dessus les vêtements, pouvant 
sembler accidentel. L'activité sexuelle peut également commencer par des propos 
sexualisés, du voyeurisme, de l'exhibitionnisme ou des baisers, remplacés 
progressivement par activités plus poussées (attouchement des organes génitaux sous 
les vêtements, masturbation de l'enfant ou, par la suite, relation sexuelle orale, pénétration 
vaginale, pénétration anale, etc.). Ce type de progression est plus fréquente lorsque le 
contrevenant utilise l'une des deux premières stratégies d'engagement. Les contrevenants 
qui ont recours à la force présentent le profil du violeur et ont tendance à être violent 
physiquement et sexuellement dès le début, se préoccupant peu d'établir une relation 
avec l'enfant victime. 
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Phase du secret 

Le contrevenant doit s'assurer que l'activité sexuelle est gardée secrète. Les 
contrevenants savent comment choisir les victimes les plus susceptibles de ne pas 
divulguer l'exploitation dont elles font l'objet. Ils peuvent faire savoir directement ou 
indirectement à la victime qu'elle est tenue au secret. La plupart des enfants d'un certain 
âge savent que le comportement sexuel est inapproprié. Leur motivation à garder le secret 
découlera d'une perception différente du comportement. Cependant, les jeunes enfants 
peuvent ne pas se rendre compte que l'adulte ne respecte pas les règles; le contrevenant 
doit donc trouver une autre façon de s'assurer que l'enfant ne dira rien ou qu'il ne sera pas 
cru. 

Divulgation 

Nous considérons la divulgation comme une phase du processus de victimisation, car elle 
peut renforcer chez l'enfant le sentiment d'être une victime. Il arrive souvent que des 
enfants nous disent qu'ils s'étaient confiés à quelqu'un ou qu'ils étaient convaincus qu'un 
parent était au courant de la situation en raison de leur comportement ou d'allusions. Les 
enfants qui ont le sentiment d'être crus et soutenus dès le début sont plus susceptibles de 
surmonter les effets traumatisants de la situation que les enfants qui ne sont pas protégés, 
crus ni soutenus. 

Il existe deux formes de divulgation : 

1. Il y a divulgation intentionnelle lorsque l'enfant signale à quelqu'un l'exploitation 
sexuelle dont il fait l'objet. Les enfants parlent lorsqu'ils considèrent qu'il leur est 
possible de le faire. En général, il y a autant de motifs de divulgation qu'il y a de 
victimes; il est important que les personnes qui enquêtent sur l'affaire déterminent 
ce que l'enfant espérait en faisant ces révélations, ou découvrent pourquoi il les a 
faites. 

2. Il y a divulgation accidentelle lorsque la situation est mise au jour sans que l'enfant 
n'ait rien dit (lettre, observation, photos, conversation surprise, maladie 
transmissible sexuellement, grossesse, etc.). 

Il est important de comprendre comment la divulgation s'est produite. Lorsque la 
divulgation est accidentelle, il est souvent difficile de mener l'enquête, d'engager des 
poursuites, d'établir un plan de protection et d'amener l'enfant dans un processus 
thérapeutique. En revanche, une divulgation intentionnelle peut poser des difficultés parce 
que l'enfant peut se sentir davantage coupable pour les conséquences de la divulgation. 
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Selon les études de la Family Court Clinic sur la divulgation, il est possible de prévoir avec 
beaucoup de précision qu'un enfant ne dira rien après le premier contact sexuel, si cet 
enfant : 

- avait un lien affectif étroit avec le contrevenant; 
- a fait l'objet de manoeuvres d'approche avant le contact en question; 
- a été la victime d'un membre de la famille; 
- était jeune au moment du premier contact sexuel; 
- vivait avec au moins un parent alcoolique; 
- avait été soumis à des techniques subtiles et non agressives visant à obtenir 

qu'il se soumette à l'acte sexuel. 

(500 cas examinés; 135 enfants parmi les enfants interrogés) 

De toute évidence, les enfants hésitent à divulguer la situation pour de nombreuses 
raisons. Il y a la possibilité d'un message subtilement transmis de responsabilité et de 
blâme lorsque nous réprimandons les enfants pour ne pas avoir parlé plus tôt. Les enfants 
signaleront la situation s'ils sentent qu'ils ont la possibilité de le faire. 

Voici quelques résultats de recherche sur le comportement postérieur à la divulgation : 

- 	Selon toutes les recherches, les enfants qui sont crus et soutenus s'en sortent 
mieux en thérapie et sont moins susceptibles de développer des problèmes 
psychologiques graves. 

- Les réactions négatives de la mère à l'égard de l'enfant sont liées à une 
aggravation des symptômes de l'enfant. 

- Ces recherches révèlent que les mères qui affichent des changements 
psychologiques et comportementaux marqués, même si elles soutiennent leur 
enfant, ont besoin de services de consultation afin d'être mieux en mesure d'aider 
leur enfant. 

Il est tout aussi important d'examiner le traumatisme de l'enfant postérieur à l'exploitation 
sexuelle qui est relié à la réaction des parents. 

EXPLOITATION SEXUELLE DE GARÇONS  

Les résultats des travaux de recherche quant au nombre de garçons victimes 
d'exploitation sexuelle sont divergents. Selon la statistique la plus utilisée, un garçon sur 
sept est une victime; cependant, lorsque les chercheurs interrogent des contrevenants 
incarcérés, ces derniers avouent des infractions qui, après projection, laissent entendre 
que le nombre de garçons victimes d'exploitation sexuelle est beaucoup plus élevé. Le 
problème est que les garçons cachent souvent la situation dans laquelle ils se trouvent. 
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Les raisons possibles sont les suivantes :

- On apprend aux garçons à être autonomes et à ne pas se plaindre des torts qu'ils
subissent.

- Le sentiment de honte que suscitent les activités homosexuelles empêche les
garçons de signaler qu'ils ont été exploités sexuellement par un homme.

- Étant donné que, dans le cadre de leur socialisation, on apprend aux garçons à
rechercher des expériences sexuelles avec des femmes, ils hésitent à signaler des
expériences sexuelles non recherchées qu'entreprennent ces dernières.

- Les garçons peuvent craindre de perdre leur accès à une plus grand autonomie et
à des activités non surveillées s'ils signalent l'exploitation sexuelle dont ils sont
victimes.

Étant donné que les garçons, dans leur processus de socialisation, sont incités à
aimer les interactions sociales, leur victimisation est en contradiction avec leur
perception de la masculinité, ce qui les dissuade de signaler l'exploitation sexuelle.

- L'attention des médias est portée plutôt sur l'exploitation et la vulnérabilité des
filles.

INTERVENTION AXÉE SUR LA VICTIME

Une intervention axée sur la victime prend en considération deux grands concepts. Le
premier est la reconnaissance des facteurs qui mettent nos enfants en danger. Le second
est le risque d'exploitation sexuelle du point de vue du contrevenant.

FACTEURS DE RISQUE POUR L'EXPLOITATION SEXUELLE D'ENFANTS

Deux chercheurs sur la question de l'exploitation sexuelle d'enfants, David Finkelhorn et
Larry Baron, ont examiné les résultats d'un certain nombre d'études sur le risque qu'une
personne donnée soit victime d'exploitation sexuelle dans son enfance. Fait intéressant,
cette recherche n'a permis d'établir aucun lien entre l'exploitation sexuelle d'enfants et la
situation socio-économique ou la race. Plusieurs autres conditions ont toutefois été
invariablement associées à un risque plus élevé, dont les suivantes :

- L'enfant ne vit pas avec l'un de ses parents biologiques.
- La mère n'est pas disponible pour l'enfant, à cause d'un emploi, d'une

incapacité ou d'une maladie.
- Le mariage des parents est malheureux ou conflictuel.
- L'enfant a un beau-père.

14



ÉTUDE DE FINKELHORN ET BARON - 1986- PUBLIÉE DANS LE JOURNAL OF 
INTERPERSONAL VIOLENCE - RISK FACTORS FOR CHILD SEXUAL ABUSE  

Pour qu'il y ait exploitation sexuelle, les quatre conditions suivantes doivent être 
présentes : 

— Il doit y avoir un contrevenant motivé à exploiter sexuellement quelqu'un. 
— Le contrevenant doit surmonter les inhibitions internes allant à l'encontre de cet 

acte. 
— Le contrevenant doit surmonter les obstacles externes à cet acte. 
— Le contrevenant doit surmonter la résistance qu'oppose l'enfant. 

Les solutions au problème de l'exploitation sexuelle d'enfants ne peuvent consister 
uniquement à condamner le contrevenant et à offrir des services de consultation à la 
victime. Une solution globale au problème consiste notamment à trouver des façons 
d'amener les contrevenants à cesser de se comporter ainsi. Pour parvenir à contrôler le 
comportement des contrevenants, il faut pouvoir compter sur le système de justice pénale 
et le système de santé mentale. Une intervention, sous la forme d'une thérapie pour le 
contrevenant et d'une planification de la sécurité pour les enfants se trouvant dans 
l'entourage du contrevenant, offre un certain espoir que le comportement du contrevenant 
puisse être contrôlé et qu'aucun autre enfant ne soit victime de ce dernier. 

Des programmes de prévention de base doivent viser à sensibiliser le public. Les 
préoccupations les plus fréquentes exprimées par le public en ce qui touche l'exploitation 
sexuelle d'enfants sont étonnantes. Les membres de la collectivité pourraient dire qu'ils 
craignent que des inconnus invitent des enfants dans leur voiture pour les enlever et les 
agresser sexuellement. Ce n'est pas le cas. Dans 88 % des cas d'exploitation sexuelle, 
l'enfant connaît l'adulte qui s'en prend à lui. Dans nombre de cas, il s'agit d'un membre de 
sa famille immédiate ou élargie. 

Dans le cadre d'une intervention axée sur la victime qui est bien planifiée : 

— la victime est la personne la plus importante; 
— les risques d'une nouvelle victimisation attribuable au système sont réduits 

au minimum; 
— des services de traitement sont offerts à la victime, à sa famille et au 

contrevenant; 
— on fait appel à une équipe coordonnée, multidisciplinaire et formée de 

membres de la collectivité; 
— 	des mesures de sensibilisation du public et de prévention sont prises. 
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ENTREVUE MENÉE DANS LE CADRE D'UNE INTERVENTION AXÉE SUR LA VICTIME 

Cadre des enquêtes 

Le travail doit être réfléchi, bien pensé et effectué conjointement avec la police et d'autres 
fournisseurs de services communautaires, comme les experts médicaux, le personnel 
scolaire et les spécialistes en pédopsychiatrie. Ce travail est impossible sans une 
planification et une préparation adéquates. Il doit être fait par des personnes compétentes 
et qualifiées, ayant le dévouement et le temps nécessaires pour bien travailler. Les 
organisations doivent donner aux groupes d'enquête sur l'exploitation sexuelle d'enfants 
les ressources nécessaires et veiller à ce que les enquêteurs disposent du soutien et des 
conseils appropriés. 

L'analyse de la validité des déclarations est un cadre approuvé par la police et les 
organismes de protection de l'enfance, qui comporte trois éléments : 

a) une entrevue structurée 
b) une analyse de contenu fondée sur des critères 
c) une liste de contrôle de la validité 

Entrevue structurée 

Il s'agit d'un cadre fondé sur des essais et des recherches solides sur le terrain, exigeant 
qu'une entrevue bien planifiée soit menée avec soin avec l'enfant. Ce cadre est fondé sur 
un processus réfléchi et planifié, se traduisant . par une entrevue et un processus 
subséquent axés sur l'enfant. Cependant, c'est un cadre qui exige que l'enquêteur ait les 
compétences et les qualités nécessaires pour interroger des enfants, en utilisant des 
méthodes tenant compte des besoins de ces derniers et des exigences de l'appareil 
judiciaire. 

L'entrevue structurée comporte des étapes prévisibles : 

— la préparation et la planification 
— l'établissement d'une relation de confiance - la vérité et le mensonge; 
— 	le libre exposé des faits 
— les questions à indices 
— les questions d'approfondissement 
— 	les questions directes 
— la fin de l'entrevue 
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Établissement d'une relation de confiance - la vérité et le mensonge 

La deuxième étape de l'entrevue structurée, soit l'établissement d'une relation de 
confiance, vise deux objectifs : 

i) elle assure le temps nécessaire pour évaluer l'enfant; 
ii) elle permet de mettre l'enfant à l'aise. 

Il est faux de prétendre que les enfants ne se souviennent pas d'autant de choses que les 
adultes. Des recherches démontrent que les enfants ont des souvenirs aussi exacts que 
ceux des adultes, sans être toutefois aussi détaillés. Les enfants, tout comme les adultes, 
se souviennent en fonction de leurs propres points de vue et expériences. La mémoire est 
une fonction acquise qui se développe avec l'expérience et la pratique, de sorte que les 
enfants sont plus susceptibles d'oublier des détails ou des renseignements. Le véritable 
défi est de mener l'entrevue en employant une méthode permettant de stimuler la mémoire 
sans suggérer des réponses. Il est nécessaire d'évaluer la capacité de l'enfant à 
comprendre qu'il doit dire la vérité, tant pour la tenue de l'enquête que pour le processus 
judiciaire, lorsque la Couronne présentera l'affaire. 

De nouvelles recherches montrent que les enfants tiennent résolument leur promesse de 
dire la vérité ou de ne pas trahir un secret. Dès l'âge de quatre ans, les enfants 
comprennent la différence entre la vérité et le mensonge (que la vérité correspond à la 
réalité, que le mensonge n'est pas la réalité et que c'est mal de dire un mensonge). Par 
conséquent, il incombe au chargé d'entrevue de poser à l'enfant des questions qu'il est 
en mesure de comprendre. 

Il y a trois façons d'évaluer la compréhension des concepts de vérité et de mensonge : 

I) 	Expliquer les différences : les enfants de 4 ans ne sont pas capables 
de le faire; les enfants de 7 ans et certains adolescents ont de la 
difficulté à le faire. 

ii) 	Définir la vérité et le mensonge : Ce peut être difficile pour certains 
enfants de 7 ans. 

iii) Reconnaître ce qu'est la vérité et le mensonge : Dès l'âge de 5 ans, 
la plupart des enfants peuvent reconnaître la vérité, des mensonges 
et des déclarations fausses. 

Développement de l'enfant  

Le développement des enfants est fondé sur quatre principes : 

1. 	Les enfants élaborent leurs propres règles de fonctionnement du monde. Ces 

17 



I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I

règles sont fondées sur l'expérience du monde que l'enfant a acquise, sur sa
perception de cette expérience et sur ses capacités.

2. Les enfants se développent en suivant des étapes et des phases prévisibles.

3. À chaque étape, il y a de grandes différences entre les enfants.

4. Chaque enfant a des capacités qui ne se développent pas toutes au même rythme
(par exemple, la capacité de donner un coup de pied à un ballon par rapport à la
capacité de dessiner).

Pour comprendre le développement des enfants, il faut comprendre le développement
dans quatre domaines : physique, cognitif, social et psychologique. Le développement
dans un domaine influe sur le développement dans tous les autres domaines, et
vice versa.

Développement cognitif

Le développement cognitif comprend la réflexion, la perception, la mémoire, le
raisonnement, le développement de concepts, la résolution des problèmes et la pensée
abstraite. Le développement du langage exige la symbolisation et la mémoire et constitue,
de ce fait, l'une des activités cognitives les plus importantes et les plus compliquées. Le
langage est différent de la parole. Comprendre et formuler un langage est une activité
cognitive très complexe, alors que parler est une activité motrice contrôlée par une partie
différente du cerveau.

Âge préscolaire (de 2 à 5 ans)

Auparavant, la police croyait qu'il était inutile d'interroger des enfants appartenant à ce
groupe d'âge. Il y a cependant un nombre croissant de cas où des enfants d'à peine 4 ou
5 ans témoignent en cour. C'est pourquoi il est important que les intervenants de la société
d'aide à l'enfance et de la police comprennent ce groupe d'âge. Il s'agit d'une étape
caractérisée par une croissance et un développement accélérés, un apprentissage
spontané et non inhibé par l'imitation et une motivation à apprendre découlant d'une
grande curiosité.

Facultés cognitives : Vocabulaire limité; vague compréhension de la notion de temps;
difficulté à comprendre la cause et l'effet; pensée magique; pensée égocentrique
(c'est-à-dire que le monde est tel que l'enfant le voit, et l'enfant est incapable de
comprendre le point de vue des autres); tendance à ne pas étendre à d'autres situations
des expériences acquises dans une situation donnée.
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Incidence sur l'enquête : Ne posez pas de question au sujet du temps. Utilisez des mots 
concrets, comme «est-il arrivé quelque chose» au lieu de «qu'est-il arrivé». La fonction 
d'un objet n'est comprise que d'après les expériences précédentes (par exemple, une 
éjaculation peut être décrite comme l'émission d'urine; pour un enfant de ce groupe d'âge, 
un adulte, peu importe sa taille, est une grande personne). 

Premières années du primaire (de 6 à 9 ans)  

L'apprentissage se fait par l'imitation et la pratique, un contact accru avec les pairs, des 
interactions expérimentales et des sports d'équipe. Les enfants sont plus à l'aise dans un 
environnement structuré et comportant des règles. 

Facultés cognitives : Meilleure compréhension de la cause et de l'effet; l'enfant reste 
toutefois dans le domaine du concret. Capacité limité de comprendre le point de vue des 
autres; l'enfant commence donc à comprendre qu'il n'est pas responsable de certaines 
choses qui lui arrivent. Meilleure compréhension de la notion de temps, pour ce qui est 
des jours, semaines et saisons, mais quelques difficultés avec les mois, les années, avant, 
après. 

Niveau primaire, période de latence, pré-adolescence (de 9 à 12 ans) 

Contact accru avec les pairs, début de la puberté, avec et sans inhibition. 

Facultés cognitives : Certains enfants commencent à penser et à raisonner de façon 
abstraite et à reconnaître les causes complexes d'événements. Capacité de comprendre 
le point de vue des autres. Compréhension de la notion de temps. L'enfant peut 
généraliser des expériences d'une situation à l'autre et adapter son comportement selon 
différentes attentes dans diverses situations. Les enfants de ce groupe d'âge cherchent 
à plaire aux adultes, ce qui peut avoir une incidence sur l'entrevue d'enquête. Ils ont un 
jugement moral fort. 

Début de l'adolescence (de 13 à 15 ans)  

Puberté, interactions avec les pairs (principal agent de socialisation), expérimentation 
accrue, périodes alternées de gaieté et de dépression, sentiment de ne rien maîtriser, 
désir d'être indépendant, peur de sembler moins compétent que les autres. 

Facultés cognitives : Début de la pensée abstraite; cependant, la plupart des adolescents 
continuent de penser de façon concrète. Capacité accrue de percevoir le point de vue des 
autres; capacité de reconnaître et de communiquer ses propres sentiments; sentiment 
d'intimité; sentiments de honte et d'embarras facilement évoqués. Les enfants de ce 
groupe d'âge sont en outre très peu disposés à admettre qu'ils ignorent quelque chose. 
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Leur connaissance de la sexualité provient en grande partie des pairs et peut être 
inexacte, ou l'adolescent peut ne pas connaître exactement la signification des mots. Ces 
sentiments ont une incidence sur l'entrevue d'enquête et peuvent inciter davantage 
l'adolescent à ne pas dévoiler des détails de l'exploitation dont il a été victime. 

Recherche sur la divulgation 

Une étude montre que les enfants de 4 ans hésitent beaucoup à révéler que le chargé 
d'entrevue a dit un mensonge, et ce pour deux raisons : 1) c'est un adulte; 2) c'est mal de 
dire un mensonge. 

Cette étude a été menée auprès d'un vaste échantillon d'enfants issus de familles 
dysfonctionnelles et violentes. Ces enfants ont été interrogés au centre médical où ils 
avaient été admis avant d'être confiés à un organisme de protection de l'enfance parce 
qu'ils avaient été victimes de mauvais traitements ou de négligence. 

Une recherche menée auprès d'un échantillon représentatif de familles fonctionnelles a 
montré que des enfants âgés de 3 et 4 ont bien réussi les tests. Selon cette étude, les 
enfants savent que c'est mal de dire un mensonge avant même de pouvoir définir ce 
qu'est un mensonge. Par conséquent, à l'étape de la déclaration, les spécialistes 
recommandent l'utilisation de personnages dessinés avec des bulles pour les paroles. 

Pourquoi les enfants ne disent pas tout? Des recherches sur les menaces faites à l'endroit 
d'enfants de 5 et 6 ans montrent que ces derniers sont les plus susceptibles de ne rien 
dire. De 35 à 50 % des enfants atteints d'une MTS n'ont rien révélé. Plus les menaces 
sont fortes, moins les personnes sont susceptibles de révéler l'exploitation subie et, dans 
le cas d'enfants, plus il est probable que des renseignements soient omis. La situation est 
attribuable à la peur : 

1. 	de perdre l'affection et la bienveillance du contrevenant; 
3. d'être blâmé ou puni; 
4. d'être maltraité; 
5. de causer des représailles contre une autre personne. 

Dans le cadre d'une étude, un adulte a passé 20 heures avec des enfants de 3 et 4 ans 
afin d'établir un relation de confiance. Un enseignant est venu dire aux enfants et à 
l'adulte de ne pas jouer avec un jouet donné. L'adulte a quand même joué avec le jouet 
en question et l'a cassé. Il a ensuite supplié les enfants de ne rien dire parce qu'il aurait 
des problèmes. Lorsqu'ils ont été interrogés, la plupart des enfants ont refusé de dire quoi 
que ce soit au sujet du jouet cassé, et seulement un petit nombre d'entre eux ont fourni 
quelques renseignements, la plupart étant faux. 
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Lorsque des méthodes agressives sont employées pour menacer ou manipuler, 39 % des 
enfants parlent immédiatement alors que 43 % ne disent rien. Si seule la manipulation est 
utilisée, 25 % des enfants parlent immédiatement, tandis que si l'on a recours à des 
menaces moins agressives, ce pourcentage se situe à 23 %. 

CONCLUSION  

Une intervention axée sur la victime doit être le fruit d'une collaboration entre les 
enquêteurs et les organismes. Les enquêteurs doivent être qualifiés, compétents, avisés 
et impartiaux. Les entrevues doivent être structurées, approfondies et centrées sur 
l'enfant. Des renseignements sont recueillis aux moments opportuns auprès de toutes les 
autres sources, principalement les prestataires de soins. 
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Profil du délinquant sexuel 

Kenneth V. Lanning, 
Surveillant spécial, 
Federal Bureau of Investigation, 
Missing and Exploited Children Task Force, 
FBI, Quantico, Virginie 

L'enquêteur qui travaille en direct à partir d'un ordinateur entre dans un monde bizarre, 
où les choses révoltantes et les sujets choquants peuvent être monnaie courante. Mais 
est-ce réel ou n'est-ce rien d'autre qu'un récit pervers et fictif? Que peut faire un 
enquêteur? 

Il y a des obligations. Il ne faut pas faire fi de la possibilité que la réalité ait l'apparence 
de la fiction. Le dilemme est le suivant : Le récit est-il une histoire, une fiction «à la 
Stephen King»? Un fantasme sans désir de réalisation? Est-ce un journal racontant des 
événements passés? Est-ce un projet que l'auteur a l'intention de réaliser? Ce récit 
constitue-t-il une menace? Des personnes sont-elles visées expressément? L'enquêteur 
doit adopter une démarche sensée, voir ce qui correspond et procéder de façon logique 
et compétente. 

Il existe différents types de délinquants sexuels. Il est important de comprendre ce qui les 
caractérise, d'élaborer des stratégies d'interrogatoire appropriées et d'obtenir le résultat 
souhaité, c'est-à-dire trouver la vérité. Il ne suffit pas de dire : «Je suis un policier. Je suis 
un enquêteur. Je trouve ces criminels. J'obtiens les preuves. Je les arrête et je les mets 
en prison. Je ne me préoccupe pas de ce qu'ils sont!» 

Les délinquants peuvent être occasionnels, non sexuels, sexuels, ou encore faire une 
fixation ou une régression. Les affaires d'exploitation sexuelle d'enfants sont difficiles. Il 
est souvent impossible d'obtenir des preuves corroborantes. Les techniques 
d'interrogatoire comprennent des questions concernant l'accusé telles que : Combien de 
victimes y a-t-il? Y en a-t-il plusieurs? Y a-t-il des articles de pornographie? Où se 
trouvent-ils? Où les cache-t-il? Combien de temps les garde-t-il? Qu'est-ce que cela 
signifie? La réponse à nombre de ces questions peut être trouvée d'après le genre de 
contrevenant qui est interrogé. N'oubliez pas que les personnes qui se livrent à des actes 
criminels en raison d'un comportement compulsif et poussées par leurs besoins sont plus 
susceptibles de faire des erreurs. Il n'est plus question de raisonnement, mais d'action. 
C'est une tentative pour que leur fantasme devienne réalité, qui rend les contrevenants 
vulnérables à des techniques d'enquête proactives. 

Aux États-Unis, l'expérience a démontré que de nombreux agresseurs sexuels d'enfants 
autorisent la police à perquisitionner, afin de pouvoir expliquer ce qu'ils font; ils veulent 
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rationaliser la situation. Les interrogatoires avec ces individus ne révéleront que deux
types de choses : les choses que vous savez ou qu'ils pensent que vous savez, et les
choses qu'ils peuvent rationaliser. Il est essentiel, pour que l'interrogatoire puisse
progresser, d'aider ces individus à rationaliser la situation car, ce faisant, ils révéleront des
renseignements utilisables comme preuves.

Pour un agent de la force publique, le fait que le délinquant sexuel ait déjà été une victime
n'est pas pertinent; cependant, si le fait d'en parler aide le contrevenant à avouer un crime
actuel, il s'agit d'une méthode valable pour trouver la vérité dans l'enquête criminelle en
cours.

Les agresseurs sexuels d'enfants sont le plus souvent des contrevenants habituels. Ils
présentent quatre caractéristiques générales pouvant influer l'une sur l'autre.

lis affichent un modèle de comportement persistant, de longue durée. Les racines
de leur schéma d'excitation sexuelle remontent au moins à leur adolescence. Ils
n'ont peut-être pas réalisé leur fantasme à l'époque, mais nous cherchons des
preuves d'un modèle persistant qui dure depuis longtemps; il ne s'agit pas d'un
phénomène isolé occasionnel.

2. Ils ont des intérêts sexuels précis (par exemple, enfants ayant de petits orteils,
attacher des enfants, garçons de moins de 12 ans aux cheveux blonds). Ils peuvent
avoir des intérêts multiples.

3. Ils utilisent une technique bien établie pour parvenir à leurs fins d'ordre sexuel (par
exemple, manoeuvres d'approche, manipulation, séduction). Ils sont à l'écoute des
enfants alors que les parents de ces derniers ne le sont pas. Ils comblent les
enfants d'attention, d'affection et de bonté, de façon à réduire leurs inhibitions.
Beaucoup d'enfants ne se rendent même pas compte qu'ils sont des victimes
manipulées.

4. Ils ont tendance à collectionner du matériel pornographique, des accessoires, des
souvenirs, des enregistrements; ils enregistrent leurs fantasmes. Leur
comportement vise généralement à faire en sorte que leurs fantasmes se réalisent.

Quel pourcentage d'agresseurs d'enfants collectionnent des articles de pornographie
juvénile? Personne ne le sait, mais il semble que la plupart d'entre eux n'en font pas la
collection, car leurs fantasmes sexuels ne sont pas au sujet d'enfants. Ils s'en prennent
à des enfants parce que ceux-ci sont faibles, vulnérables et accessibles. Si des articles
de pornographie sont trouvés sur place, il s'agit le plus souvent de pornographie
représentant des adultes.
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Ce sont les délinquants habituels dont les fantasmes sexuels et érotiques sont axés sur 
les enfants qui sont les plus susceptibles de collectionner du matériel pornographique. Ils 
représentent une minorité parmi les agresseurs d'enfants (entre 30 et 50 %). 

Quel pourcentage de collectionneurs de pornographie juvénile agressent des enfants? 
Nous l'ignorons, mais selon les estimations du FBI, du Service des postes, du Service des 
douanes et de la police, ce pourcentage varierait entre 25 et 50 %, ce qui signifie 
également qu'entre 50 et 75 % des collectionneurs de pornographie juvénile ne s'en 
prennent pas à des enfants. 

Les contrevenants trouvés dans les réseaux informatiques se classent dans quatre 
catégories : 

1. les amateurs - ce sont des adolescents, ou des adultes curieux; il ne s'agit 
pas de contrevenants habituels, compulsifs ou poussés par leurs besoins; 

2. les contrevenants habituels - ils ne font pas de distinction de sexe, 
pratiquent l'échange de partenaires, sont trisexuels et sont prêts à essayer 
n'importe quelle activité sexuelle, poussés par leurs besoins mais ayant des 
intérêts divers; 

3. les vrais pédophiles - ils s'intéressent principalement aux enfants. 

4. les autres contrevenants - il s'agit d'individus qui, techniquement, 
enfreignent la loi pour diverses raisons, sans être des délinquants sexuels 
au sens clinique du terme. 
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Stratégies de détection et de lutte 

Une approche raisonnable pour la poursuite 
des affaires d'exploitation sexuelle d'enfants 

Terry Lord, JD, BA, 
Chef intérimaire, 
Child Exploitation Section, 
Criminal Division, 
United States Department of Justice 

Il importe de garder à l'esprit qu'il n'y a pas de cause parfaite. Chaque cause comporte 
ses difficultés, ses erreurs et ses problèmes, auxquels des solutions peuvent être 
apportées. Il faut également ne pas oublier que le travail avec des enfants représente une 
dynamique unique. 

Histoire de la Child Exploitation and Obscenity Section du douvernement des États-Unis 

Cette section a commencé à s'occuper de cas d'exploitation d'enfants au début des 
années 1990. Elle consacre surtout ses efforts aux affaires de pornographie juvénile et 
d'exploitation sexuelle d'enfants. En vertu de la loi américaine, la Child Exploitation 
Section de la Criminal Division au sein du United States Department of Justice poursuit 
les personnes qui : 

- possèdent, fabriquent ou distribuent du matériel de pornographie juvénile; 
vendent, achètent ou transportent des enfants d'un État à l'autre ou à l'étranger, 
pour qu'ils se livrent à des activités sexuelles explicites; 

- se rendent dans un autre État ou à l'étranger pour exploiter des enfants 
sexuellement; 
exploitent des enfants sexuellement sur des terres fédérales ou indiennes; 
négligent de verser certains paiements de soutien d'un enfant ordonnés par un 
tribunal; 

- transportent du matériel obscène d'un État à l'autre, par courrier, transporteur 
public, ligne de télédistribution, téléphone ou satellite. 

Dans tout le pays, le gouvernement des États-Unis confie à des avocats la tâche 
d'engager des poursuites dans ces affaires. Il s'agit de spécialistes dans ces domaines 
particuliers du droit. Ils agissent à titre de codéfenseurs dans ces affaires, et représentent 
le gouvernement des États-Unis. 
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Opérations d'infiltration en direct

Les enquêtes en direct exigent un certain degré de compétence et de collaboration entre
les organismes tels que les Douanes et le Service postal. Il est nécessaire d'élaborer des
lignes directrices et protocoles nationaux pour les enquêtes par ordinateur, afin d'assurer
l'uniformité et d'éviter les obstacles juridiques. Les organismes ont besoin d'une base de
données uniforme pour éviter les chevauchements et la possibilité que deux corps
policiers s'occupent sans le savoir du même contrevenant. Les opérations d'infiltration en
direct font ressortir la nécessité d'avoir des procureurs nationaux ayant les connaissances
requises et capables d'aider les collectivités ayant besoin de ces connaissances.

Jusqu'en 1996, les États-Unis n'avaient pas établi une véritable définition de la
pornographie juvénile, outre qu'il s'agissait d'une conduite sexuellement explicite. La loi
américaine d'aujourd'hui donne une définition plus large. II y a infraction si l'image
présentée est celle d'un adolescent et non celle d'un véritable enfant; cependant, il doit
s'agir d'un enfant identifiable comme tel. Il n'est pas nécessaire de connaître son nom,
mais l'image doit représenter un enfant. Auparavant, le gouvernement devait démontrer
que l'image représentait un «vrai» enfant. Bien que les tribunaux aient jugé qu'il s'agit
d'une constatation qu'un jury est en mesure de faire, la création d'images modifiées par
ordinateur a entraîné un problème. La nouvelle définition de pornographie juvénile
permettra aux procureurs américains de poursuivre les personnes qui n'utilisent pas de
véritables enfants pour produire de la pornographie juvénile.
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La santé et l'exploitation sexuelle d'enfants 

Programme SCAN, novembre 1997 

D Marcellina Mian, FRCPC, FAAP, 
Directrice, Programme SCAN, 
The Hospital for Sick Children, 
Toronto, Canada. 

ÉVALUATION MÉDICALE DANS LES CAS D'EXPLOITATION 
SEXUELLE SOUPÇONNÉE 

Lorsqu'on soupçonne un cas d'exploitation sexuelle, l'évaluation médicale a pour objet de 
traiter la personne, de la rassurer et de recueillir des preuves essentielles. 

Le moment où l'examen médical doit être effectué dépend du temps qui s'est écoulé entre 
l'incident et la divulgation : 

- Moins de 24 heures : immédiatement. 

- Entre 24 et 72 heures, pour les fillettes chez qui les premières règles sont 
apparues ou pourraient apparaître sous peu : dès que possible. 

- Plus de 24 heures : sur rendez-vous. 

L'examen médical peut être effectué à l'urgence d'un hôpital, chez un pédiatre, à un centre 
d'aide aux victimes d'agression sexuelle ou à un centre de défense de l'enfance. 

Les renseignements médicaux devant être obtenus sont les suivants : 

Dans les cas où des allégations ont été faites et que les autorités ont été 
prévenues : 

actes sexuels allégués 
symptômes médicaux 

Dans les cas où des allégations ont été faites, mais que les autorités n'ont pas été 
prévenues : 

actes sexuels allégués* 
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données psychosociales* 
symptômes médicaux* 

— 	Dans les cas où il n'y a pas d'allégation, mais où des soupçons planent : 

actes sexuels possibles* 
données psychosociales* 
symptômes médicaux* 

• 	Preuves suffisantes pour prendre une décision concernant la divulgation. 

Examen physique 

L'examen physique ne doit pas être imposé de force. Il faut mettre l'enfant à l'aise, lui 
expliquer les gestes qui sont posés et arrêter s'il le demande ou s'il est bouleversé et 
examiner l'enfant sous anesthésie. L'examen doit comporter les éléments suivants : 

examen complet (des pieds à la tête) 
évaluation de l'état psychologique 
stade de la puberté 
examen génital 
examen anal 
prélèvement d'échantillons pour le dépistage des MTS 
prélèvement d'échantillons médico-légaux (trousse médico-légale pour 
agression sexuelle) 

Résultats de l'examen médical  

Normaux : 	comprend toutes les variations anatomiques normales. 

Non spécifiques : plusieurs causes possibles (sévices sexuels, trouble congénital, 
irritation fonctionnelle, infection, traumatisme superficiel). 

Suspects : 	rarement observés chez des enfants non violentés. 

Sensibles : 	signes de blessures par pénétration sans la présence de facteurs 
accidentels dans les antécédents, ou encore au moins deux résultats 
suspects à l'examen génital ou anal. 

Évidents : 	sperme ou phosphatase acide, grossesse, chlamydia, blennorragie 
gonococcique ou VIH sans autre explication. 
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Des résultats évidents indiquent qu'il y a eu des sévices sexuels, même s'il n'y a pas 
d'antécédents à cet effet. L'importance de tous les autres résultats dépend des 
antécédents connus. 

Résultats anormaux 

Il peut y avoir des causes autres que les sévices sexuels : 

prolapsus urétral 
infection urinaire 
vulvo-vaginite non spécifique 
vulvo-vaginite streptococcique 
lichen atrophique et sciéreux 
oxyure 

LES MALADIES TRANSMISSIBLES SEXUELLEMENT ET 
L'EXPLOITATION SEXUELLE D'ENFANTS ET D'ADOLESCENTS 

Vulvo-vaginite non spécifique 

Maladies transmissibles sexuellement : 

• Blennorragie 
• Syphilis 
• Chlamydia 
• Trichomonas 
• Herpès I et II 
• Condylome acuminé 
• VIH 
• Candida albicans (candidose) 
• Vaginite bactérienne (infraction à Gardnerella) 
• Molluscum contagiosum 
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TYPE DE MTS PÉRIODE PORTEUR ÉTAT DE
D'INCUBATION RÉCURRENCE

Blennorragie de 2 à 7 jours Non Non

Syphilis de 10 à 90 jours Années Non
(3 semaines en

moyenne)

Chlamydia 1 semaine et plus Mois Non

Trichomonas de 4 à 20 jours ? Mois Oui

Herpès de 2 à 14 jours Années Oui

Condylome semaines-années Années Oui
(entre 1,5 et 8 mois

en moyenne)

Manifestations cliniques des MTS

Orqanes génitaux

Écoulement : Blennorragie, chlamydia, trichomonas
PlaiesNésicules : Herpès
Verrues : Condylome acuminé, syphilis

Autres

Salpingite aiguë, rectite
Éruption transitoire
Stomatite, pharyngite, pneumonie
Conjonctivite
Arthrite
Encéphalopathie, neuropathie

MUTILATION DES ORGANES GÉNITAUX DE LAFEMME -«CIRCONCISION FÉMININE»

La mutilation des organes génitaux féminins, qui touche 80 millions de femmes et de
fillettes dans le monde entier, est pratiquée par de nombreux groupes ethniques dans plus
de 30 pays, la plupart d'entre eux se trouvant dans la ceinture centrale de l'Afrique et dans
des régions de l'Asie. Jusque dans les années 40 et 50, la mutilation génitale des femmes
étaient également pratiquée en Europe et en Amérique du Nord.
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Cette pratique est considérée comme étant une condition essentielle au mariage, sans 
quoi les femmes sont jugées impures et ne peuvent se marier. Ce sont généralement des 
femmes qui organisent et pratiquent cette opération, lorsque l'enfant a entre 4 et 10 ans. 
Elle est considérée comme un traitement thérapeutique contre l'hystérie, le lesbianisme, 
la masturbation et d'autres formes de déviance sexuelle. Elle n'a pas de fondement 
religieux, ni dans le Coran ni dans de nombreux États strictement islamiques. 

Mutilation des organes génitaux et condition féminine 

- Les femmes sont considérées comme des biens (ceinture de chasteté; 
élevé pour une épouse pure). 

- Plaisir accru pour les hommes. 
- L'émancipation des femmes a eu une incidence sur cette pratique. 

prix plus 

Types de mutilation  

CLITORIDECTOMIE 	- ablation du capuchon du clitoris uniquement. 
- EXCISION 	 - ablation du clitoris et des petites lèvres. 
- INFIBULATION 	- ablation du clitoris, des petites lèvres et des grandes 

lèvres internes, et fermeture de toute la vulve à 
l'exception d'un petit trou. 

Complications aiguës 

- Douleur 
- Hémorragie 
- Infection 
- Décès 
- Lésions de l'urètre 
- Lésions du sphincter anal 

Traumatisme psychologique 

Complications chroniques 

- Infection urinaire 
- Infection génitale 
- Difficultés sexuelles 
- Stérilité 

Difficultés au moment de l'accouchement 
- Morbidité foetale pendant l'accouchement 
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Différences entre les sexes en matière de circoncision 

Masculin 

Pratique religieuse 
Mutilation mineure 
Douleur 
Peu de complications 
Peu de séquelles 

Féminin 

Tradition 
Mutilation majeure 
Forte douleur 
Complications graves 
Séquelles graves 

Politiques et dispositions législatives concernant la mutilation des organes génitaux 
féminins au Canada  

L'Ordre des médecins et chirurgiens de l'Ontario a adopté en mars 1992 une politique sur 
la circoncision, l'excision et l'infibulation de personnes de sexe féminin, selon laquelle 
[TRADUCTION] «... l'exécution d'une de ces procédures par un médecin autorisé à exercer 
en Ontario sera considérée comme une faute professionnelle». 

La Loi sur les services à l'enfance et à la famille  prévoit que toute opération pratiquée 
récemment, au Canada ou à l'étranger, sur un enfant résidant au Canada, doit être 
signalée aux autorités compétentes. Toute personne qui soupçonne qu'un enfant résidant 
au Canada sera soumis à cette opération, au pays ou à l'étranger, doit le signaler aux 
autorités compétentes. 
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Traumatisme psychologique 

Faire face à l'adversité 

Harvey Armstrong, B.P. & H.E., M. D., 
F.R.C.P.(C), Dip. Psych. Dip., 

Pédopsychiatre / Psychiatre hospitalier, 
The Hospital for Sick Children, 
Professeur agrégé de psychiatrie, 
Université de Toronto, 
Directeur exécutif, Parents for Youth Ltd. 

Malheureusement, les Canadiens ont trop souvent à vivre des traumatismes. On 
commence seulement à comprendre toutes les répercussions d'un traumatisme précoce 
sur le cerveau, le système nerveux et le système endocrinien. Les changements qui 
surviennent influent sur la façon dont ces systèmes se développent et les souvenirs sont 
stockés, et ont une incidence importante sur le développement humain subséquent. 

De telles altérations dans le développement modifient de nombreuses caractéristiques 
physiologiques et psychologiques. L'exploitation sexuelle accélère le développement de 
la puberté. La capacité de faire confiance est altérée. L'estime de soi diminue. La capacité 
d'établir des limites psychologiques est réduite. Les aptitudes à maîtriser sa colère ne se 
développent pas. Des facteurs de peu d'importance peuvent causer le rétablissement 
d'états traumatiques et peuvent rendre la vie intolérable par le biais des mécanismes du 
syndrome de stress post-traumatique. L'anxiété, la dépression, les crises de panique, les 
troubles de la personnalité et les perturbations psycho-physiologiques sont plus fréquents. 

Si le traumatisme est précoce et grave, l'intégration des états du moi est bloquée et 
l'expérience tend à être fragmentée en troubles de dissociation. L'individu a souvent 
recours à divers mécanismes, tels que la «travaillite», les obsessions sexuelles, la 
toxicomanie, l'alcoolisme, l'aventurisme, la victimisation répétée, l'auto-mutilation et de 
nombreux troubles interpersonnels, pour éviter de ressentir la douleur et la détresse 
intérieures. 

Les personnes traumatisées lorsqu'elles sont enfants risquent davantage de subir d'autres 
traumatismes à une étape ultérieure de leur vie, et de développer alors des symptômes. 
Elles peuvent choisir des partenaires sexuels violents ou, pour être plus exact, être 
choisies par eux, et poursuivre des relations marquées par la violence qu'elles 
normalisent. Elles deviennent dépendantes de leur réussite en tant que parents ainsi que 
de l'amour et du soutien de leurs enfants, de sorte qu'elles ne parviennent pas à imposer 
des limites à ces derniers et sont contrôlées par eux. Leurs enfants en viennent souvent 
à abuser de leur parent trop vulnérable; leur refus de respecter des limites peut s'étendre 
au milieu scolaire et à la collectivité, entraînant décrochage ainsi que comportements 
antisociaux et criminels. 
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Réponse des médias 

Dénégation publique 

Judy Steed 
The Toronto Star 

Étant donné la nature délicate des commentaires formulés pendant cet exposé, la 
conférencière a demandé que ses propos ne soient pas enregistrés. 

34 



,

I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I

Cyberpornographie - L'outil insidieux

Sergent-détective d'état-major Bob Matthews
Police provinciale de l'Ontario
Projet P

Le Projet P, créé en 1975 par le Procureur général de l'Ontario, visait à déterminer s'il y
avait un lien entre la pornographie et le crime organisé, lien qui a d'ailleurs pu être établi.

À cette époque, il s'agissait d'un projet conjoint du Service de police de Toronto et de la
Police provinciale de l'Ontario. Ce groupe a pris beaucoup d'expansion depuis ses débuts.
Son mandat actuel est d'enquêter sur les personnes et les entreprises impliquées dans
la possession, la fabrication, la distribution ou la vente illégale de matériel obscène et de
télépornographie en Ontario. Le groupe est tellement inondé de travail qu'il ne peut
présentement s'attaquer qu'à la pornographie juvénile.

Le groupe offre de l'aide et des conseils à d'autres corps policiers et aux procureurs de
la Couronne de tout le pays. Il est en étroite liaison avec les services canadiens et
américains des douanes et des postes, principalement avec le Federal Bureau of
Investigation (FBI).

Au paragraphe 163(8) du Code criminel du Canada, le terme «publication obscène» est
défini de la façon suivante : «Pour l'application de la présente loi, est réputée obscène
toute publication dont une caractéristique dominante est l'exploitation indue des choses
sexuelles, ou de choses sexuelles et de l'un ou plusieurs des sujets suivants, savoir : le
crime, l'horreur, la cruauté et la violence.»

En 1992, la Cour suprême du Canada a jugé que la représentation d'actes sexuels
explicites entre adultes consentants est légale, si ces actes ne sont pas violents,
dégradants ni déshumanisants et s'ils n'impliquent pas des enfants. La distribution de
matériel pornographique, et non la simple possession, était considérée comme une
infraction. La définition a été établie selon les normes contemporaines canadiennes,
c'est-à-dire selon ce que tolèrent les Canadiens dans l'ensemble et non ce que tolérerait
une collectivité donnée. Le seuil de tolérance peut varier entre les collectivités agricoles
et universitaires, mais le tribunal, dans son jugement, doit déterminer ce que l'ensemble
du pays peut tolérer.

À l'alinéa 163b) du Code criminel, la pornographie juvénile est définie comme toute
représentation photographique, filmée, vidéo ou autre, réalisée par des moyens
mécaniques ou électroniques. Il s'agit d'une définition très large. Elle englobe les
documents sur ordinateur ou sur papier, entre autres choses. Ainsi, il est possible de
produire du matériel de pornographie juvénile de facto en découpant des têtes de poupées
dans un catalogue et en les intégrant à des photos obtenues dans une librairie pour
adultes.
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Toute représentation où figure une personne âgée de moins de 18 ans ou présentée 
comme telle et se livrant ou présentée comme se livrant à une activité sexuelle explicite, 
dont la caractéristique dominante est la représentation, dans un but sexuel, d'organes 
sexuels ou de la région anale d'une personne âgée de moins de 18 ans, est considérée 
comme de la pornographie juvénile. 

La pornographie juvénile s'entend également de tout écrit ou de toute représentation qui 
préconise ou conseille une activité sexuelle avec une personne âgée de moins de 18 ans. 
Le projet de loi sur la pornographie juvénile, qui a fait de la possession  de pornographie 
juvénile une infraction, a été adopté par le Parlement du Canada en août 1993. 

Selon les enquêteurs de la police, qu'est-ce que la pornographie juvénile? C'est la 
représentation permanente d'un enfant se livrant à une activité sexuelle explicite. Il est 
impossible de produire de la pornographie juvénile sans exploiter des enfants, qui seront 
marqués à vie. 

Le paragraphe 163(2) porte sur l'infraction que constitue la production de pornographie 
juvénile. Quiconque produit, imprime ou publie, ou a en sa possession en vue de la 
publication, de la pornographie juvénile est coupable d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de 10 ans, ou d'une infraction punissable sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire. Presque toutes les affaires sont traitées par voie de 
mise en accusation. Quiconque importe, distribue, vend, ou a en sa possession en vue de 
la distribution ou de la vente, de la pornographie juvénile est coupable d'un acte criminel 
et passible d'un emprisonnement maximal de 10 ans. 

La loi sur la pornographie juvénile prévoit quatre moyens de défense. Le tribunal est tenu 
de déclarer l'accusé non coupable si la représentation ou l'écrit a une valeur artistique ou 
un but éducatif, scientifique ou médical. 
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Sur la scène internationale 

Chef Julian Fantino, 
Police de London 

Selon nos estimations, plus d'un million d'enfants, en Asie seulement, 
passeront la soirée à fournir des services sexuels à des adultes. 

M. Ron O'Grady, 
Coordonnateur international, 
ECPAT 
(End Child Prostitution in 

Asian Tourism) 

Manifestement, cette conférence constitue une initiative importante visant à reconnaître 
et à évaluer la menace grave que représentent pour nos enfants les adultes qui cherchent 
à les exploiter sexuellement. Par ailleurs, la conscience de la population mondiale 
commence enfin, lentement mais sûrement, à se réveiller pour faire face aux nombreux 
défis que doivent relever les nations, les institutions, les organismes, les intervenants, les 
parents et les citoyens ordinaires en ce qui touche notre responsabilité individuelle et 
collective de protéger les enfants du monde, qui constituent les membres les plus faibles, 
désarmés et vulnérables de notre fragile société. Il s'agit également d'une question sur 
laquelle le Canada reste en grande partie dans un état de dénégation chronique. 

Mon exposé d'aujourd'hui comporte deux grands volets : 

1. un aperçu du problème; 
2. un aperçu des solutions possibles. 

Aperçu du problème  

L'explosion du tourisme mondial, de la technologie et des systèmes de communications, 
ainsi que l'évolution des nations en dehors des frontières traditionnelles, sont parmi les 
facteurs ayant projeté la société dans une nouvelle ère de mondialisation. Il s'agit de 
changements profonds qui créent également de nouvelles pressions s'exerçant sur tous 
les individus, particulièrement les enfants du monde entier qui deviennent les premières 
victimes de notre cheminement vers une société mondiale. De toute évidence, les facteurs 
ayant une incidence sur l'exploitation sexuelle d'enfants sont nombreux et extrêmement 
complexes; je ne peux que les exposer de façon succincte et superficielle dans mon bref 
exposé. 
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La détérioration des normes sociales et des valeurs morales, le mercantilisme, la 
recherche de la satisfaction personnelle et, par-dessus tout, l'absence de volonté politique 
dans le monde entier, constituent certains des facteurs qui, en raison d'une acceptation 
passive ou encore d'un aveuglement volontaire ou d'un refus de voir la réalité, font en 
sorte que des enfants deviennent des marchandises au sein d'une sous-culture perverse 
et cruelle qui comporte l'achat et la vente d'enfants dans les pays du tiers monde, ceux-ci 
étant amenés outre-frontières ou commercialisés sur place pour satisfaire les besoins 
sexuels d'étrangers, y compris des Canadiens! 

C'est difficile à croire? Il y a quelques années, j'aurais été aussi stupéfié que vous! Il est 
impossible de nier la réalité : des enfants sont mis en esclavage, vendus et achetés, 
forcés de faire de la pornographie ou de se livrer à d'autres activités sexuelles; il s'agit 
d'un commerce mondial des enfants, organisé par des cartels internationaux de criminels, 
incluant des membres du crime organisé et des délinquants sexuels provenant de 
différents horizons, sans distinction de pays, de condition sociale ou financière, ou de 
profession. 

«Tout enfant a le droit d'être entièrement protégé contre toutes les formes d'exploitation 
sexuelle et de violence sexuelle.» Ce principe est réaffirmé dans la Convention relative 
aux droits de l'enfant, qui est un document juridique international d'une grande importance 
à l'échelle mondiale (signé par 187 pays) et qui enjoint les pays signataires de protéger 
les enfants contre l'exploitation sexuelle et la violence sexuelle et de faciliter la 
réadaptation physique et psychologique et la réinsertion sociale des enfants victimes 
d'exploitation ou de violence. Il s'agit du moins de ce que les 187 pays se sont 
formellement engagés à faire. 

En outre, bien que l'existence de la prostitution juvénile soit souvent imputée aux touristes 
du sexe, il s'agit en fait d'un problème local. C'est toutefois un aspect du problème que de 
nombreux pays préfèrent minimiser. Il arrive souvent que des enfants dans le besoin, 
même dans des pays développés, soient amenés à se livrer à la prostitution dans des 
conditions assimilables à l'esclavage, dans des bordels, des hôtels, des motels ou des 
bars, sur des plages ou dans la rue. Dans certains pays en voie de développement, la 
prostitution juvénile et le marché du sexe dans son ensemble représentent une question 
de gros sous; les dirigeants politiques, devant le problème, ne font que des voeux pieux. 

La montée de la peur devant la propagation du SIDA et des autres maladies 
transmissibles sexuellement se traduit par une plus forte demande pour des partenaires 
sexuels de plus en plus jeunes. Auparavant, les enfants étaient des substituts pour des 
prostitué(e)s adultes. Aujourd'hui, on observe une nette augmentation de la préférence 
pour les enfants, de sorte que la valeur de ceux-ci sur le marché mondial du sexe est à la 
hausse. Manifestement, les pédophiles cherchent des enfants de plus en plus jeunes! 
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Ironiquement, comme si le fait d'être victime d'exploitation sexuelle n'était pas suffisant,
l'enfant qui a des relations sexuelles avec des hommes est particulièrement vulnérable à
la transmission du VIH. La disproportion de taille entre l'enfant et l'adulte, et le fait que
l'enfant est incapable de se défendre, peu importe la brutalité et la durée de la relation
sexuelle, constituent des facteurs aggravants qui augmentent encore plus les risques que
court l'enfant.

Comme il a été dit lors du Congrès contre l'exploitation sexuelle des enfants à des fins
commerciales tenu en Suède en août 1996 :

[TRADUCTION] L'exploitation sexuelle d'enfants à des fins commerciales est
une entreprise très profitable. Cette affirmation est d'ailleurs confirmée par
le fait qu'elle implique non seulement des «entrepreneurs» circonstanciels
ou individuels, mais aussi, bien souvent, des profiteurs d'envergure
internationale qui emploient des méthodes systématiques de recrutement au
sein d'un réseau de malfaiteurs très organisés, qui se livrent souvent en
outre à d'autres activités criminelles, comme le trafic de stupéfiants.

En termes concrets que nous pouvons tous comprendre, le crime organisé a étendu ses
tentacules à un autre marché mondial illicite et lucratif, où la marchandise est l'enfant.
Difficile à croire, mais vrai!

D'une part, nous nous trouvons devant ce problème mondial énorme et démoralisant qui
constitue un crime de prédation systématique commis contre les enfants, et d'autre part,
nous faisons face à la négation des faits, à l'ignorance, à un aveuglement volontaire et à
un manque de volonté et de ressources nécessaires pour tirer et protéger les enfants des
griffes des adultes malveillants qui cherchent à les exploiter sexuellement.

II ne peut y avoir aucune ambiguïté en affirmant, à tous les niveaux de la société dans le
monde entier, l'illégalité et l'immoralité flagrantes de l'exploitation sexuelle d'enfants, que
ce soit dans les quartiers pauvres de la Thaïlande ou dans un logement privé de la ville
de London en Ontario. Nous devons aussi cesser de nous laisser prendre par les
arguments égoïstes de ceux qui pratiquent, excusent ou préconisent ce qu'ils appellent
le «sexe entre générations», qui est leur version pervertie de ce que toute personne saine
et responsable reconnaît pour ce que c'est : l'exploitation brutale et criminelle des
membres les plus vulnérables et les plus innocents de notre société que sont les enfants».
Ne vous laissez pas duper par des arguments tels que la liberté d'expression, ou par des
accusations d'homophobie ou de discrimination fondée sur la préférence sexuelle, et ainsi
de suite. On peut affirmer sans équivoque et sans devoir s'en excuser que nous nous
trouvons devant un seul problème critique : un acte criminel prémédité commis
exclusivement contre des enfants. Rien de plus, rien de moins. Aucune attaque,
argumentation ou propagande ne peut déformer (non légitimement du moins) la réalité
d'un crime particulièrement brutal et cruel ayant pris des proportions gigantesques dans
le monde entier.
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Pour mettre le problème dans son contexte, on peut dire que peu importe le 
perfectionnement de la société, les progrès énormes réalisés dans les domaines de la 
médecine, des sciences et de la technologie, la possibilité d'établir des communications 
instantanément en temps réel et, bien entendu, l'existence d'une multitude d'organismes, 
mandats, programmes, initiatives, lois et plus encore, les enfants du monde entier restent 
vulnérables et continuent de courir de graves dangers. Pourtant, l'exploitation sexuelle 
d'enfants demeure, en grande partie, un crime brutal dont l'ampleur est mal évaluée, qui 
n'est pas signalé dans bien des cas, que la population tente de ne pas voir et qu'elle 
comprend souvent mal, et qui détruit systématiquement la vie présente et future des 
enfants. Même dans le règne animal, les bêtes protègent leurs petits! 

Il est toutefois encourageant que voir que certains pays commencent sérieusement à 
s'attaquer au problème. L'Australie constitue à cet égard un bon exemple; ce pays a 
récemment été confronté à la réalité à la suite d'une commission royale d'enquête tenue 
en Nouvelles-Galles du Sud, qui a révélé, hors de tout doute, que l'exploitation sexuelle 
d'enfants était un phénomène répandu, favorisé par la participation de membres du clergé, 
la corruption de la police et l'apathie du public. Ayant lu les conclusions complètes du juge 
J.R.T. Wood de la Cour suprême, à l'exception de la partie sur la corruption de la police, 
je peux facilement fermer les yeux et trouver des similitudes importantes avec la situation 
qui règne ici au Canada. Heureusement, le Canada n'aura pas besoin d'une commission 
royale pour amener notre société à se rendre compte qu'il s'agit d'un grave problème 
national et international qui est très évident pour toute personne qui est suffisamment 
concernée pour se renseigner et qui est prête à résister aux attaques perfides d'individus 
et d'organisations qui ont été capables de détourner l'attention du coeur de la question : 
l'exploitation brutale, cruelle et manifestement criminelle d'enfants. 

Cette question n'a absolument rien à voir avec les orientations ou activités sexuelles par 
ailleurs tout à fait légitimes. À l'échelle internationale, les pédophiles et leur mouvement 
ont pénétré des professions, des institutions, les médias et le domaine politique. Ils ont 
saisi toutes les occasions possibles d'accroître leur pouvoir et leur influence; de plus, de 
façon assez stratégique, ils ont réussi comme prévu à exercer une influence et des 
pressions pour manipuler l'opinion publique, dans certains cas, comme j'en ai fait 
personnellement l'expérience, par des attaques perfides dans le cadre d'une véritable 
campagne publique pour laquelle au moins deux médias canadiens, soit le Globe and Mail 
et CBC, sont devenus des complices puissants. Il est intéressant de prendre connaissance 
des points de vue de l'Australian Criminal Intelligence Agency au sujet du puissant 
mouvement pédophile : 

[TRADUCTION] Une activité pédophile criminelle organisée existe dans toute 
l'Australie; les efforts de la force publique ont été limités par la puissance 
des forces contraires, bien ancrées et actives à plusieurs niveaux importants 
de la société australienne. 
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Les Canadiens sont-ils à l'écoute? 

Aperçu des solutions possibles  

Ici aussi, en raison du manque de temps et de la complexité de la question, il faut limiter 
l'examen des aspects positifs, influents et faisables de nos efforts pour mieux protéger les 
enfants du monde entier qui sont victimes du mouvement pédophile, lequel n'a aucune 
conscience et est relativement peu touché par l'indignation manifestée par la population. 

Il importe de reconnaître dès le départ que la protection des enfants n'est pas la seule 
responsabilité de certains intervenants mandatés à cet égard, des organismes, des 
gouvernements et des parents. Il s'agit d'un devoir fondamental de la société et de la 
communauté internationale, d'une tâche que doivent remplir les individus et les 
institutions, particulièrement ceux qui ont été chargés d'assurer l'intérêt public, la paix et 
l'ordre ainsi que le bon gouvernement, y compris vous et moi! 

De toute évidence, l'exploitation sexuelle d'enfants est un vaste problème pour le monde 
entier, puisqu'il touche la plupart des pays et profite à des exploiteurs et à des pédophiles 
de divers pays, ayant des lois, des coutumes et des cultures différentes. Par conséquent, 
pour des raisons évidentes, le problème doit être combattu unilatéralement par tous les 
pays, par tous les intervenants, par toutes les institutions et par tous les militants, 
particulièrement ceux qui oeuvrent dans le domaine des droits de la personne, de 
l'éducation, de la santé, des services sociaux et de l'application de la loi. Cette approche 
générale multidisciplinaire totalement intégrée, axée sur la collaboration dans les 
domaines pertinents de l'éducation, de la prévention et de l'exécution des lois, est une 
stratégie dont il reste encore à évaluer pleinement l'efficacité. 

Il faut reconnaître que nous observons quelques signes encourageants et, très 
certainement, certaines réussites modestes, qu'il conviendrait que nous célébrions. 
Toutefois, les efforts que nous avons déployés jusqu'à maintenant sont loin d'être 
suffisants pour juguler le problème. C'est un peu comme si nous tentions de creuser un 
trou dans le désert du Sahara : le vide se remplit rapidement. 

Un certain nombre de stratégies et de réponses sont envisagées à de nombreux niveaux 
par la communauté internationale. En voici quelques exemples : 

- éducation sexuelle dans les écoles; 
- campagnes de sensibilisation des parents; 
- programme de consultation et d'aide pour les enfants victimes d'exploitation 

sexuelle et ceux qui risquent de l'être; 
participation active des médias, agences de voyage, organisateurs de 
voyages et autres entreprises liées au tourisme, afin de définir leur position 
en matière d'éthique professionnelle, en ce qui touche la pornographie et la 
prostitution; 

- reconnaissance du fait que l'enfant est un être humain jouissant de droits 
inconditionnels; un être humain n'est la propriété de personne. 
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Pouvez-vous imaginer, à l'aube du nouveau millénaire, que nous jugions nécessaire de 
reconnaître le fait qu'un enfant est un être humain et de nous le rappeler? Ce n'est pas si 
étrange lorsqu'on examine ce crime brutal du point de vue du pédophile qui considère que 
l'enfant n'est rien de plus qu'un objet se trouvant sur terre pour combler un désir sexuel 
pervers : une marchandise, une chose, un outil ou un jouet pouvant être utilisé à volonté, 
sur lequel un adulte a tout pouvoir alors que l'enfant est impuissant. 

La pédophilie est un exercice malveillant de pouvoir et de domination, où le déséquilibre 
des forces en présence a des proportions criminelles. Cependant, tout comme les services 
sociaux, l'éducation et la prévention sont des aspects critiques qui doivent être bien 
implantés et estimés à leur juste valeur et auxquels les ressources nécessaires doivent 
être affectées dans le monde entier afin que ce fléau puisse être combattu, un système 
efficace d'application de la loi doit être considéré comme un autre aspect critique 
nécessaire pour porter un coup vraiment dur aux activités de prédation très répandues de 
ceux qui exploitent les enfants : les producteurs et distributeurs de pornographie juvénile, 
les souteneurs de jeunes prostitué(e)s, les pédophiles de l'endroit et tous ceux qui, par 
leurs actions ou leur inaction, facilitent ou encouragent l'exploitation d'un enfant n'importe 
où dans le monde. 

Nous devons nous efforcer d'enquêter davantage et de traduire les contrevenants en 
justice dans la mesure où les lois internationales le permettent, ainsi que de sensibiliser 
nos procureurs et nos juges, car certains d'entre eux ne comprennent tout simplement pas! 
Il faut également faire mieux au chapitre de la compréhension, de la sensibilisation et du 
renseignement criminel, et partager le tout avec tous les agents d'application de la loi au 
monde. Il est temps de cesser de s'en tenir à l'expression de nos inquiétudes et de nos 
émotions. Tous les pays du monde doivent s'unir afin d'entreprendre des initiatives 
vraiment concrètes axées sur les enfants, notamment de faire de la protection des enfants 
une priorité nationale et internationale. Comme l'a dit l'honorable Lloyd Axworthy, ministre 
des Affaires étrangères du Canada, à Stockholm, Suède, en août 1996: 

[TRADUCTION] C'est mal d'exploiter quiconque. C'est encore plus mal si la 
personne en question est un enfant. Et lorsqu'il s'agit de l'exploitation 
sexuelle d'un enfant à des fins commerciales, c'est un acte criminel odieux 
auquel nous devons mettre un terme. 

Voilà qui résume toute la situation, à une exception près : La bonne volonté, l'engagement 
et le dévouement dans le but de mieux protéger les enfants à la merci d'adultes qui 
cherchent à les exploiter sexuellement est depuis longtemps la priorité des intervenants 
de première ligne oeuvrant dans les domaines de la protection de la jeunesse, de 
l'éducation, de la santé et de la force publique. Ce sont des héros méconnus, souvent 
calomniés, sans appui, victimes d'attaques sournoises et dont le travail est sapé par les 
manoeuvres douteuses d'un mouvement pédophile influent qui a réussi à intimider un 
grand nombre de personnes, y compris certains dirigeants politiques! Heureusement, avec 
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l'arrivée du nouveau millénaire, l'ensemble des nations et leurs dirigeants seront enfin
mieux informés, théoriquement et concrètement, sur les nombreuses questions qui se
posent et acquerront le courage moral et politique nécessaire pour lutter plus efficacement
contre une menace très grave à la sécurité publique dans le monde entier.

De toute évidence, nos enfants ont besoin de plus que des déclarations politiques ou des
lois inefficaces. Dans la lutte contre l'exploitation sexuelle d'enfants, l'élément critique est
la volonté ferme de traduire les politiques bien intentionnées en plans opérationnels en
consacrant les ressources nécessaires pour contrer efficacement un problème d'envergure
mondiale qui ne cesse de s'étendre. Grâce aux efforts déployés par le Groupe de travail
permanent sur les infractions dont sont victimes les mineurs (Interpol), auquel le Canada
participe activement, on assiste plus que jamais au réveil des consciences dans le monde
entier.

Je pourrais manifestement m'étendre sur le sujet encore longtemps. Cependant, cet
aspect du partage d'information, comme pour la Conférence dans son ensemble, vise à
étendre notre conscience collective au sujet des nombreuses questions complexes ayant
une incidence. Je n'ai certainement pas de solutions simples ou absolues. Toutefois, je
suis très optimiste et plein d'espoir, parce que nous pouvons vraiment faire une différence.
Il nous reste seulement à nous atteler à la tâche!

Je crois que nous pouvons trouver le courage, acquérir les connaissances et prendre
l'engagement nécessaire en tant que citoyens responsables. Comme l'a si joliment dit
Mme Margaret Healy, membre du Comité directeur de ECPAT International (End Child
Prostitution, Child Pornography, and the Trafficking of Children for Sexual Purposes), à
Buenos Aires, Argentine, en mars 1997 :

[TwAoucTiotv] Trop de gens puissants dans le monde entier sont directement
intéressés à utiliser des enfants pour satisfaire leur intérêt sexuel à l'égard
des enfants. D'autres n'ont pas encore apprécié la valeur des enfants, leur
vulnérabilité.

En outre :

À ceux d'entre vous qui travaillez dans ce domaine très difficile, je dis
«Poursuivez vos efforts, ne vous découragez pas»; et lorsque vous vous
sentirez particulièrement impuissant, pensez à vos propres enfants et à ceux
de votre quartier.

Il n'y a manifestement rien à ajouter à ces commentaires éloquents et impérieux!
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Projet «Guardian» 

Une affaire d'exploitation sexuelle d'enfants à victimes et à 
agresseurs multiples survenue à London (Ontario), Canada 

Sous-chef de police James Balmain, et 
Sergent d'état-major Kenneth Heslop, 
Service de police de London 

En septembre 1993, une enquête policière a été entreprise après qu'un jeune homme ait 
trouvé, alors qu'il pêchait, 40 bandes vidéo ayant été jetées dans la rivière Ausable, au 
nord de London. En regardant ces bandes, la police a découvert qu'elles présentaient des 
actes sexuels explicites auxquels se livraient de jeunes garçons, des adolescents et des 
hommes adultes. Au début, l'enquête criminelle visant à découvrir la provenance des 
bandes et l'identité des personnes y figurant avait pour nom Opération «Scoop». 
L'enquête policière progressant, il est devenu évident qu'il ne s'agissait pas seulement 
d'une affaire de pornographie. La portée de l'enquête a été élargie afin d'inclure le 
problème plus vaste de l'exploitation sexuelle de jeunes garçons dans la région de 
London. 

Devant l'ampleur du travail à accomplir dans cette enquête, le chef du Service de police 
de London a demandé des fonds au ministère ontarien du Solliciteur général. La Police 
provinciale de l'Ontario, le Service de police de Toronto et le Service de police de London 
ont uni leurs efforts dans une enquête qui a pris le nom de Projet «Guardian». 

En raison de son envergure, cette enquête sur une affaire de pornographie et 
d'exploitation sexuelle d'enfants est la plus vaste enquête de ce genre jamais menée au 
Canada. La police a identifié 84 victimes et porté des accusations contre 64 suspects. 
Lorsque l'enquête a pris fin en novembre 1995, 2 296 entrevues et interrogatoires avaient 
été menés et 5 305 accusations avaient été portées. Au total, 2 200 bandes vidéo, 
781 magazines et plus de 12 000 photographies ont été saisis. 

La découverte qu'un si grand nombre de jeunes garçons avaient été victimes d'exploitation 
sexuelle dans la région de London a suscité des réactions partagées. Pour de 
nombreuses personnes, ce fut le choc, la colère et l'incrédulité. Comment est-ce possible 
qu'un si grand nombre de cas d'exploitation sexuelle de jeunes garçons aient pu survenir 
sans que personne ne le sache? Les intervenants du secteur communautaire qui, dans 
bien des cas, oeuvraient auprès des jeunes, étaient incapables d'expliquer leur ignorance. 
D'autres membres de la collectivité ont affirmé que les homosexuels adultes étaient pris 
comme boucs émissaires par un service de police homophobe et que l'objet de l'enquête 
n'était pas limité aux enfants victimes. 
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L'aspect le plus troublant est la découverte que ces activités clandestines avaient lieu à 
l'insu de tous. Ainsi, de nombreux intervenants ont appris après le fait que des jeunes 
garçons dont ils s'occupaient, qui étaient dans leur classe ou qui étaient même confiés à 
leur soin, offraient des services sexuels contre rétribution. 

En conséquence, trois organismes, soit la Children's Aid Society of London & Middlesex 
(CAS), le Service de police de London et la London Family Court Clinic, ont uni leurs 
efforts pour mener une étude devant permettre de mieux comprendre ce phénomène 
d'exploitation sexuelle systématique de jeunes garçons à London. Une des constatations 
les plus frappantes de cette étude est qu'aucun des jeunes identifiés par le Projet 
«Guardian» n'a fait de révélations délibérées aux organismes compétents. Le dicton «Une 
image vaut mille mots» s'applique certainement dans cette affaire, où c'est la découverte 
accidentelle de bandes vidéo qui a marqué le début d'une enquête ayant mis au jour un 
vaste réseau d'exploitation sexuelle d'adolescents. Il est probable que, sans cette 
découverte, ces activités auraient continué à l'insu de tous. 

Les résultats de l'étude ont révélé qu'un peu plus du tiers des jeunes faisaient partie de 
ce qui pourrait être appelé un «réseau solo», au sein duquel ils ne voyaient qu'un seul 
défendeur, qui avait des contacts sexuels avec d'autres garçons. Au moins un cinquième 
des jeunes faisaient partie de «réseaux de transition», où ils voyaient entre trois et dix 
défendeurs, alors qu'un peu moins du tiers voyaient entre dix et vingt-cinq défendeurs. 
Dans la plupart des cas, la participation de ces jeunes à des réseaux d'exploitation 
sexuelle suivait le modèle que VVeisberg (1964) a qualifié par le terme «prostitution 
situationnelle», selon lequel les garçons offraient des services sexuels contre rétribution 
à l'occasion, seulement dans certaines situations ou conditions (par exemple, s'ils avaient 
besoin d'argent, de drogues ou d'un endroit où habiter). 

La durée de la période pendant laquelle ces jeunes ont été victimes d'exploitation sexuelle 
variait considérablement, entre six mois et trois ans dans la majorité des cas. Près du tiers 
d'entre eux l'ont été pendant plus de trois ans. 

Il y avait production de matériel pornographique dans environ 40 % des cas, 
habituellement en plus de la prestation de faveurs sexuelles. Comme aucune mesure de 
protection n'était prise pendant les rapports sexuels, les jeunes risquaient beaucoup de 
contracter une MTS ou le VIH. 

Tous les gens ayant entendu parler de l'affaire se sont demandé quelles étaient les 
caractéristiques des jeunes impliqués. Beaucoup de personnes supposaient que ces 
jeunes représentaient un sous-groupe très différent de la majorité des adolescents. Il est 
important de mentionner que les victimes étaient toutes de sexe masculin, comme tous les 
défendeurs. La majorité des jeunes vivaient chez eux et allaient à l'école au début de leur 
participation au réseau. Ils avaient tous moins de 18 ans au moment de leur premier 
contact sexuel avec les défendeurs, leur âge variant entre 8 et 17 ans. Le tiers d'entre eux 
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avaient 12 ou 13 ans au début, et la moitié avaient moins de 14 ans. (Nota : selon la loi, 
il faut avoir au moins 14 ans pour pouvoir consentir à des rapports sexuels.) Au moins 
70% des jeunes avaient 14 ans et moins, ce qui reflète l'intérêt pour les jeunes garçons 
qu'avaient les défendeurs adultes dans cette affaire. 

En tant que groupe, ces jeunes étaient souvent issus de familles très dysfonctionnelles 
marquées par l'alcoolisme, la violence conjugale et la toxicomanie. Dans deux tiers des 
cas, ces jeunes et leur famille étaient connus de la CAS, qui leur avait fourni divers 
services au fil des ans. Le principal motif d'intervention de la CAS était la négligence. La 
conclusion de l'étude selon laquelle un grand nombre de ces jeunes étaient négligés à la 
maison et ne bénéficiaient pas de l'attention, des conseils et de la surveillance 
nécessaires n'a pas surpris les policiers participant à l'enquête. Ce qui a été assez 
inattendu, c'est de voir qu'un grand nombre de ces jeunes ne pouvaient compter sur un 
modèle masculin approprié à la maison. Il semble que l'absence de figure paternelle stable 
et responsable ait prédisposé un bon nombre de ces garçons à former des gangs de rue. 
De telles constatations, entre autres, font ressortir la vulnérabilité affective des victimes. 

Ces facteurs familiaux sont jumelés à une composante financière. La majorité des jeunes 
identifiés dans le cadre du Projet «Guardian» étaient issus de familles à faible revenu et 
étaient donc très sensibles aux avantages en espèces ou en nature offerts en échange 
de faveurs sexuelles. Selon la stratégie de recrutement utilisée dans l'affaire du Projet 
«Guardian», par ailleurs très efficace, les jeunes recrutaient des pairs. Cette méthode est 
assez différente des autres formes d'exploitation sexuelle d'enfants, où les adultes 
emploient des manoeuvres d'approche auprès de certains enfants ou les agressent 
soudainement. Alors que la population ignorait tout de l'affaire, les pairs savaient 
exactement ce qui se passait pour chacun d'entre eux et connaissaient souvent les 
montants payés par les différents défendeurs pour différents actes sexuels. Le 
recrutement par les pairs était efficace parce qu'il servait à légitimer l'activité aux yeux des 
jeunes. Dans l'affaire du Projet «Guardian», plus de 70 % des victimes ont été présentées 
à un défendeur par un pair. 

Les moyens d'incitation utilisés par les défendeurs donnaient une idée de leur imagination 
ainsi que du désespoir des jeunes en cause, qu'il s'agisse d'objets (p. ex., bicyclettes, 
chaussures NIKE, blousons d'aviateur), d'argent (montant variant entre 5 et 100 $ l'acte), 
de produits de contrebande (p. ex., tabac, drogue, alcool) ou de la possibilité de regarder 
des films pornographiques montrant des couples hétérosexuels dans une atmosphère 
permissive où règne une forte tension érotique. L'exhortation à ne rien dire ne semble pas 
avoir été un facteur ayant contribué au maintien du code du silence parmi les jeunes de 
l'affaire du Projet «Guardian». En revanche, ils partageaient tous la honte et la crainte de 
la stigmatisation et de l'ostracisme. 

Les poursuites intentées au criminel contre les défendeurs impliqués dans l'affaire du 
Projet «Guardian» sont presque terminées. Un grand nombre de jeunes ont témoigné 
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devant le tribunal contre de multiples défendeurs. Dans d'autres cas, les saisies de 
matériel pornographique par la police ont amené des défendeurs à reconnaître leur 
culpabilité. Pour un bon nombre de ces jeunes, la participation au processus de justice 
pénale a été traumatisante. 

Dans l'ensemble, les habitants de la ville de London ont beaucoup appris sur la violence 
sexuelle à l'endroit des personnes de sexe masculin en général et sur l'exploitation 
sexuelle des adolescents en particulier. 
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Le rôle des renseignements criminels

Sergent Marc Proulx,
Service canadien de renseignements criminels

En 1976, le Système automatisé de renseignements sur la criminalité (SARC) a été adopté
comme banque de données nationale au Canada. Bien que le Bureau central du SCRC
soit situé dans le complexe de la Direction générale et administré par la GRC, il dessert
l'ensemble des organismes d'application de la loi au Canada.

Des bureaux provinciaux ont été ouverts dans neuf provinces, celui de la Nouvelle-Écosse
desservant également I'Île-du-Prince-Édouard. Les organes exécutifs provinciaux sont
constitués de représentants des principaux corps policiers; ils sont présidés par un
représentant élu et un chef de bureau nommé par chaque organe exécutif et relevant de
lui. Ces bureaux offrent des services à divers partenaires. Plus de 100 de ces partenaires
sont des membres représentant des corps policiers ayant un service de renseignements
à temps plein, alors que 62 membres représentent des corps policiers ayant un service de
renseignements à temps partiel ou n'ayant aucun service de ce genre. Il y a par ailleurs
160 organismes qui sont des membres affiliés et qui s'intéressent directement au crime
organisé.

Le Bureau central a un directeur nommé par le président du Comité exécutif, qui est le
commissaire de la GRC. Les directeurs adjoints sont des agents d'autres services de
police, notamment la Sûreté du Québec et l'OPP. Des employés détachés d'autres corps
policiers remplissent d'autres fonctions.

Présidé par le commissaire de la GRC, le Comité exécutif est constitué des chefs de
43 services de police du Canada. Il examine chaque année les recommandations qui lui
sont soumises en août; une fois approuvées, ces recommandations deviennent des
priorités nationales pour le SCRC.

Le processus de collecte de renseignements criminels est souvent mal compris par le
public, les organes législatifs et, à l'occasion, par la force publique. Voici quelques-uns
des objectifs de la fonction du renseignement criminel :

diminuer la présence du crime organisé dans la collectivité;

- réduire les occasions, pour le crime organisé, d'infiltrer la collectivité, y compris les
entreprises;

- établir un programme visant à éliminer le crime organisé dans la collectivité.
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Voici quelques programmes proposés quant au rôle des renseignements criminels : 

— établir un système de détection précoce permettant de déceler les tentatives du 
crime organisé pour infiltrer la collectivité; 

— élaborer des techniques d'enquête innovatrices et les mettre en oeuvre dans des 
enquêtes criminelles; 

— renforcer la coordination inter-organismes pour les enquêtes; 

— 	sensibiliser la population aux problèmes liés au crime organisé; 

— 	donner une formation avancée au personnel des renseignements criminels. 

I 	
Ces objectifs et programmes s'appliquent au phénomène de l'exploitation sexuelle 
d'enfants. 

La force publique doit reconnaître que la fonction du renseignement criminel débute par 
des données brutes, qui se traduisent finalement par une sensibilisation. La sensibilisation 
donne à la collectivité, par l'intermédiaire des organismes d'application de la loi, la 
capacité d'élaborer des mesures proactives plutôt que réactives. Les mesures de 
prévention et de dissuasion sont beaucoup plus efficaces pour assurer la protection de la 
collectivité, tandis que les mesures réactives sont prises après que les actes criminels ont 
été commis. 

Il est reconnu que des organisations pédophiles et leurs adeptes sont présents depuis un 
certain temps dans des pays d'Europe et au Canada. Bien que tous les pédophiles ne 
soient pas membres de ces organisations, ils s'en servent souvent, ainsi que de leurs 
publications, comme références. Les pédophiles proviennent de tous les milieux, qu'ils 
soient enseignants, membres du clergé, fonctionnaires, médecins, infirmiers, policiers, 
avocats ou des personnes sans profession. Leur travail et leurs centres d'intérêt sont 
souvent centrés sur les enfants. Les pédophiles et les producteurs de pornographie 
juvénile doivent constituer un réseau pour partager leurs intérêts avec d'autres 
collectionneurs ou contrevenants. Le profil de ces individus est plus souvent celui d'une 
personne charmante et respectée en société que celui d'un «vieux vicieux» en 
imperméable. L'argent ne compte pas lorsqu'ils veulent élargir leur collection, que ce soit 
pour acheter du matériel ou faire un voyage afin de rencontrer un autre pédophile ou un 
enfant. 

Des enquêtes montrent que l'ordinateur y est pour beaucoup dans l'augmentation de la 
pornographie juvénile. Grâce à quelques touches sur un clavier d'ordinateur, des 
contrevenants peuvent rencontrer des victimes et d'autres pédophiles, et transmettre des 
images. Les internautes sont souvent impossibles à repérer parce qu'ils utilisent le 
cryptage. 
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Les corps policiers du Canada ne disposent pas d'une banque centrale de 
renseignements où ils pourraient stocker et extraire de l'information sur les suspects ou 
permettant de surveiller les agresseurs sexuels d'enfants ayant déjà été condamnés. Les 
techniques manuelles de collecte de renseignements ont permis d'établir qu'un suspect 
reste toujours en mouvement afin d'éviter d'être repéré. Souvent, il s'agira d'un bénévole, 
d'un professeur particulier ou d'un employé qui travaillera dans un milieu lui donnant 
accès à des enfants assez longtemps pour pouvoir s'en prendre à une jeune victime. 
Lorsque l'individu se sent menacé, il change de ville ou de province. Voici une illustration 
de ce phénomène. 

Un amateur de pornographie juvénile a été arrêté à Vancouver, en Colombie-Britannique; 
il était soupçonné d'avoir agressé des jeunes garçons à Thunder Bay, Toronto et 
Vancouver. Il était également soupçonné du meurtre d'un adolescent ontarien dont le 
décès avait été déclaré comme étant un suicide. Selon une source fiable, l'individu avait 
tué le garçon parce qu'il s'apprêtait à le dénoncer. La police de Thunder Bay a établi que 
l'individu était un Grand frère et qu'il était soupçonné d'avoir agressé au moins un garçon 
lui ayant été confié. Il n'existe aucune banque de données centrale pour recueillir ces 
renseignements. 

Aucun pays ne peut à lui seul régler ce grave problème. En 1992, Interpol a mis sur pied 
le Groupe de travail permanent sur les infractions dont sont victimes les mineurs, qui se 
penche sur les efforts déployés par les Nations Unies et Interpol pour protéger les enfants. 
Depuis 1992, le Department of Justice des États-Unis enquête sur l'utilisation illégale du 
système informatique America On Line à des fins de pornographie juvénile. Au Canada, 
en 1996, le SCRC est devenu membre du Comité interministériel sur l'exploitation sexuelle 
d'enfants, présidé par la sénatrice Landon Pearson, conseillère spéciale pour les droits 
des enfants auprès du ministre des Affaires étrangères et du Commerce international. À 
la suite du premier Congrès mondial tenu à Stockholm, en Suède, la sénatrice a été 
chargée de préparer une étude sur l'exploitation sexuelle d'enfants au Canada. En 
novembre 1996, le SCRC a aidé Interpol à recueillir de l'information sur les individus et 
les organisations faisant le commerce de pornographie juvénile de diverses façons, y 
compris en utilisant Internet. 

Il est de plus en plus nécessaire de sensibiliser non seulement les policiers, les 
travailleurs sociaux, les tribunaux et les victimes, mais aussi le grand public. Le SCRC 
peut offrir à la force publique canadienne le moyen de stocker les renseignements sur les 
pédophiles connus et/ou soupçonnés. Le Système automatisé de renseignements sur la 
criminalité peut devenir un outil précieux à cette fin. Les fonctions de traitement de 
photographies de ce système sont de la plus haute importance, car elles permettent, d'une 
seule touche, d'extraire des photos numérisées et du texte. La mise ajour visuelle de cette 
information peut être faite en scannant une nouvelle photo ou un nouveau texte ayant trait 
aux suspects ou aux accusés. Ce système pourrait également contenir de l'information sur 
les stratégies nationales et la sensibilisation de la population, des spécimens de 
dénonciations et de mandats de perquisition, des profils de contrevenants, des stratégies 
d'enquête et des listes de spécialistes travaillant sur le terrain. 
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Manifestement, une grande quantité d'information se rapporte à cette question; cependant, 
il y a également de grandes lacunes à combler. Le but du SCRC est d'offrir à tous les 
organismes canadiens d'application de la loi les outils nécessaires pour s'échanger des 
renseignements et de favoriser la collaboration entre eux. Le SCRC est le réseau 
permettant à ces organismes d'unir leurs efforts pour combattre la propagation du crime 
organisé et d'autres activités criminelles graves dans tout le Canada. 
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Contrevenants présentant un risque élevé de récidive et 
mise en garde du public 

Surintendant Bruce Elwood, 
Officier responsable, Services d'enquête, 
Service de police régional de Hamilton-Wentworth 

Il n'y a pas si longtemps, au Canada, l'atteinte à la pudeur d'un enfant n'était pas 
considérée comme un acte criminel. Les enfants n'avaient même pas le droit de témoigner. 
Nos enfants étaient traités comme des adultes, et on attendait d'eux qu'ils se comportent 
en adultes dans la salle d'audience. Ce n'est qu'en janvier 1988 que les infractions 
d'atteinte à la pudeur d'un enfant ont été incluses dans le Code criminel, et qu'il est 
devenu expressément illégal d'agresser sexuellement des enfants. Les modifications 
apportées à l'époque permettaient aux enfants de témoigner en cour. Elles permettaient 
aussi de condamner des contrevenants sur des preuves non corroborées d'enfants. 

Nous avons rapidement constaté que nous devions former nos policiers avec la 
collaboration de travailleurs sociaux. Le degré de compétence et d'engagement de tout 
le personnel sur le terrain a augmenté de façon exponentielle au cours des dix dernières 
années. L'engagement des enquêteurs dans la lutte contre l'exploitation sexuelle d'enfants 
est manifeste aux niveaux inférieurs depuis un certain temps. On observe maintenant un 
engagement accru aux échelons supérieurs de la hiérarchie. Cependant, il y a toujours un 
manque de fonds et de sensibilisation en ce qui touche la question de la violence familiale. 
Il s'agit de l'autre aspect de la lutte contre la violence à l'égard des enfants. 

Victimes et responsabilité 

Il est essentiel, bien que difficile, de réunir des spécialistes pour enquêter sur les cas de 
violence envers les enfants. Les représentants de chaque discipline considèrent qu'ils 
manquent de fonds, de personnel et d'équipement. 

Dans les établissements fédéraux, un contrevenant sur cinq a été condamné pour des 
infractions sexuelles. De 80 à 90 % d'entre eux sont des agresseurs d'enfants, mais ils 
purgent des peines qui varient considérablement. Il se pose aujourd'hui un problème que 
les intervenants sur le terrain ne voulaient pas avoir à traiter. Ils veulent enquêter 
convenablement sur les agresseurs d'enfants, puis les mettre en prison pour qu'ils soient 
hors d'état de nuire. C'est ce qui se produit, mais ces contrevenants commencent 
maintenant à sortir de prison. Et qui plus est, ils en ressortent de la même façon qu'ils y 
sont entrés, c'est-à-dire sans avoir été traités. Personne ne dit qu'aucun d'entre eux n'a 
été traité ou n'est guéri. Cependant, la majorité des contrevenants qui sortent de prison 
sont tout aussi dangereux qu'ils l'étaient au moment de leur incarcération. 
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La gestion des cas de contrevenants présentant un risque élevé de récidive est une
approche que je soumets à votre attention.

Un contrevenant reçoit en principe un peine de six ans pour des crimes sexuels. La
Commission nationale des libérations conditionnelles et le Service correctionnel du
Canada disent que cet individu enfreindra de nouveau la loi et qu'ils le garderont jusqu'à
l'expiration du mandat. Cela signifie que le jour où sa peine est terminée, la porte
principale du pénitencier de Kingston s'ouvre devant lui et il est libre d'aller où il veut et
de vivre dans la ville de son choix. Essentiellement, il peut faire tout ce qui lui plaît et,
vraisemblablement, commettre un autre crime. Nous avons tous entendu parler d'individus
libérés qui ont été renvoyés en prison. Et pourquoi en serait-il autrement? À la date
d'expiration du mandat d'incarcération, le Service correctionnel du Canada dit «Nous
avons terminé. Nous nous sommes occupé de cette personne. Ce n'est plus notre travail. »
Les dirigeants d'établissement psychiatrique se déroberont en disant «C'est un hôpital,
pas une prison; nous n'avons rien à y voir.» La police dira probablement «Notre travail a
consisté à enquêter et à le mettre en prison; ce n'est pas vraiment notre travail de le
surveiller maintenant qu'il est sorti, étant donné qu'il ne commet pas d'infraction pour le
moment. Nous attendrons qu'il le fasse». Si les contrevenants sortent de prison comme
ils étaient lorsqu'ils y sont entrés, nous devons les surveiller.

En 1994, le Service de police régional de Hamilton-Wentworth a posé un geste sans
précédent en informant la population qu'un de ces individus venait d'être libéré. Deux
membres de la Commission des services policiers ont assuré les habitants que le Service
de police régional de Hamilton-Wentworth surveillerait les activités de l'individu en
question 24 heures sur 24 pendant un mois. Des policiers ont été affectés à la surveillance
du domicile (portes avant et arrière), et les coûts en heures supplémentaires se sont
élevés à 300 000 $. Mais qu'arrive-t-il une fois le mois écoulé? Le contrevenant devient-il
soudainement moins dangereux? La rue avait été baptisée «Rue de la peur». Les parents
empêchaient leurs enfants de l'emprunter, et les habitants étaient outrés. Finalement,
toutes les parties ont été invitées à se concerter pour régler le problème.

Il a été beaucoup question, dans tout le Canada, de la mise en garde de la population.
Lors de la conférence tenue à Winnipeg en juin 1997, la majorité des provinces ont
décrété que cette question relevait des administrations provinciales. La province de
l'Ontario a décidé de s'en remettre à chaque service de police. Que se passe-t-il lorsque
la population est mise en garde? Faut-il empêcher les enfants de sortir? Éviter d'aller dans
la rue? Que faisons-nous finalement? Mettre la population en garde n'est pas suffisant.
Les cadres supérieurs de la police doivent aller de l'avant, comme ils l'ont fait en ce qui
touche l'exploitation d'enfants, afin de surveiller les contrevenants dangereux qui sortent
de prison.

Le programme de liaison entre la police et le personnel des libérations conditionnelles,
lancé il y a quelques années à Hamilton, est dirigé à partir du bureau de renseignements
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de la police. Il comporte deux volets, soit un pour les contrevenants sous responsabilité 
fédérale et l'autre pour ceux relevant de l'administration provinciale. L'agent de liaison du 
volet fédéral travaille avec le bureau de libération conditionnelle et s'occupe de tous les 
contrevenants ayant déjà été sous responsabilité fédérale et qui viennent s'établir à 
Hamilton, ce qui représente généralement environ 200 libérés conditionnels. L'agent 
provincial, qui travaille avec le ministère du Solliciteur général et des Services 
correctionnels, assume les mêmes fonctions, mais en ce qui touche les contrevenants 
sous responsabilité provinciale. Ces libérés conditionnels sont moins nombreux, mais un 
nombre croissant d'entre eux sont des agresseurs sexuels d'enfants. 

Ce sont les contrevenants dangereux dont le mandat d'incarcération est expiré qui 
constituent la principale source de préoccupation, parce qu'ils ne sont plus sous 
responsabilité fédérale; ils relèvent de programmes mis sur pied par la police de Hamilton 
et la collectivité. Cette dernière demande «Qu'allez-vous faire à ce sujet?» 

Après deux ans de travail, nous avons élaboré collectivement le protocole de Hamilton-
VVentworth pour les contrevenants présentant un risque élevé de récidive. Le comité à 
l'origine de ce document se compose de représentants du Service correctionnel du 
Canada, du ministère du Solliciteur général, de la police, d'organismes de santé mentale, 
de la John Howard Society et de la collectivité (trois résidents du quartier où le 
contrevenant dangereux veut s'établir), ainsi que le directeur de la probation et de la 
libération conditionnelle. Le comité se réunit à la demande du président, lorsque celui-ci 
est informé par le Service correctionnel du Canada qu'un contrevenant dangereux dont 
le mandat est expiré souhaite s'installer dans la région. Le comité reçoit des documents 
d'information, y compris des rapports psychologiques du Service correctionnel et des 
rapports produits par tous les services de police ayant eu affaire au contrevenant. Pour 
ce qui est de la question de la confidentialité des renseignements détenus par le Service 
correctionnel, la police et les organismes de santé mentale, il a été décidé de prendre le 
partie de la collectivité. 

On procède dans les faits à une évaluation des menaces, en insistant sur quatre aspects 
afin d'obtenir la collaboration du contrevenant : 

1. la volonté de participer à des programmes d'intervention et d'être aiguillé vers des 
organismes; le comité compte des spécialistes susceptibles d'aider le contrevenant 
à s'adapter sans retomber dans le crime (par exemple, sexothérapeutes et, dans 
la communauté mennonite, cercle de soutien); 

2. le contrôle par la collecte de renseignements et une surveillance périodique; 

3. des contacts réguliers avec l'agent de liaison entre la police et le personnel des 
libérations conditionnelles; 
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4. 	la mise en garde la population. 

Si le contrevenant refuse de collaborer aux trois premières mesures, c'est la quatrième 
mesure qui est prise automatiquement. Lorsqu'une recommandation est intégrée dans un 
plan de gestion du cas, elle est transmise au chef de police, qui déterminera finalement 
l'orientation qui sera prise, puis le plan est mis en place. Une fois que le contrevenant est 
installé à Hamilton, un examen du cas est effectué périodiquement. 

I 	
Voici un résumé du processus de libération d'un contrevenant présentant un risque élevé 
de récidive : 

3. 	Le Service correctionnel transmet les premières informations 60 jours avant la 
libération de la personne. 

4. 	L'agent de liaison entre la police et le personnel des libérations conditionnelles 
entreprend la collecte de renseignements pertinents. 

5. 	L'agent de liaison entre la police et le personnel des libérations conditionnelles se 
rend à l'établissement et a un entretien avec le contrevenant afin de déterminer ce 
que ce dernier a l'intention de faire lorsqu'il sera libéré. Il rencontre également les 
responsables de la gestion du cas et les psychologues de l'établissement afin de 
recueillir des données devant permettre d'effectuer une évaluation complète des 
menaces. 

6. 	L'agent de liaison contacte les autres services de police qui ont eu affaire au 
contrevenant. 

7. 	Le cas est examiné avant qu'une décision soit prise quant à son renvoi devant le 
Comité des contrevenants présentant un risque élevé de récidive. 

8. 	Si l'intervention du Comité est justifiée, un plan est élaboré, puis approuvé par le 
chef de police. 

9. 	Le jour de sa libération, le contrevenant est «reconduit» à Hamilton, c'est-à-dire 
qu'il est surveillé pendant le trajet, jusqu'à l'endroit de la ville où il doit séjourner. 

10. 	Un «comité d'accueil» amène le contrevenant faire le tour de la ville, lui montrer les 
principaux endroits et lui expliquer les règles à suivre pour bien se comporter. 

11. 	Si le contrevenant ne s'arrête pas à Hamilton pour aller ailleurs, il est suivi jusqu'à 
destination. La police de la localité en question se voit remettre la documentation 
ayant été préparée pour l'arrivée du contrevenant à Hamilton. 
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Le message transmis par cette forme de gestion du cas est assez clair : «Nous sommes 
là pour vous aider à vous réintégrer dans la société.» Il faut aider la personne à s'intégrer 
à la collectivité, parce qu'elle vient s'y installer, que nous le voulions ou non. Nous devons 
garder à l'esprit qu'un contrevenant dont le mandat est venu à expiration est un individu 
qui, parce qu'il a refusé tout traitement psychologique, quitte l'établissement correctionnel 
comme il était lorsqu'il y est entré. La protection du public est primordiale. 
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Mise en oeuvre de l'enquête

Agent spécial John MacKinnon,
United States Customs Service,
Department of the Treasury.

L'ENQUÊTE
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Voici les étapes essentielles de toute enquête sur des activités liées à la pornographie
juvénile dans Internet :

- Identification de l'utilisateur
- Appels prétextes
- Confirmation de l'information
- Obtention du mandat de perquisition
- Saisie de l'ordinateur
- Fouille du contenu de l'ordinateur
- Considérations relatives à la Privacy Act
- Interrogatoire du sujet
- Décision concernant les accusations au criminel

Les principaux témoins sont les personnes suivantes :

1. L'agent d'infiltration ayant communiqué avec le défendeur.

2. Le témoin qui représente le fournisseur de services, qui parlera de la façon dont les
dossiers sont tenus et de leur fiabilité. Ce témoin expliquera aussi comment
fonctionne le système du fournisseur de services, et comment le courrier
électronique et les messages sont transférés. Il est extrêmement important que les
jurés comprennent tout cela avant d'entendre ce qu'a fait le défendeur.

3. Le spécialiste en informatique qui a analysé l'ordinateur.

4. Le pédiatre ayant examiné les photos qui peut affirmer que ces images
représentent des enfants de moins de 18 ans.

Selon le Code criminel des États-Unis, la pornographie juvénile est définie de la façon
suivante :

Toute représentation visuelle, y compris une photographie, un film, une
vidéo, une illustration, ou une image ou une illustration générée par
ordinateur, qu'elle soit fabriquée ou produite par des moyens électroniques,
mécaniques ou autres, d'une activité sexuelle explicite où
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a) soit la production de cette représentation visuelle comporte l'utilisation 
d'une personne mineure se livrant à une activité sexuelle explicite; 

b) soit cette représentation visuelle est, ou semble être, celle d'une 
personne mineure se livrant à une activité sexuelle explicite; 

c) soit cette représentation visuelle a été créée, adaptée ou modifiée de 
façon à présenter une personne mineure identifiable comme telle se livrant 
à une activité sexuelle explicite; 

d) soit cette représentation visuelle est annoncée, promue, présentée, 
décrite ou distribuée d'une façon donnant l'impression que le contenu est ou 
comporte une représentation visuelle d'une personne mineure se livrant à 
une activité sexuelle explicite. 

Selon l'article 18 USC 2256 (8)(A-D) : 

L'élimination de la pornographie juvénile et la protection des enfants contre 
l'exploitation sexuelle constituent pour le gouvernement un argument de 
poids pour interdire la production, la distribution, la possession, la vente ou 
le visionnement de représentations visuelles où figurent des enfants se 
livrant à des activités sexuelles explicites, y compris des photographies de 
vrais enfants se livrant à de telles activités et des représentations produites 
par ordinateur ou par d'autres moyens, qu'une personne qui ne se doute de 
rien ne peut guère distinguer de photographies de vrais enfants se livrant à 
de telles activités... 

Les renseignements susceptibles d'aider les agents d'application de la loi à trouver un 
sujet sont les suivants : 

Renseignements personnels 

Nom 
Adresse 
Date de naissance 
Numéro d'assurance sociale 
Numéro de permis de conduire 
Numéro de téléphone (jour/soir) 
Lieu de travail 
Poste 
Adresse 
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Renseignements sur le compte 

Date d'ouverture du compte 
Information sur la carte de crédit 
Clients proposés - autres clients que l'utilisateur a amené au fournisseur de 
services Internet 
État du compte - fermé/annulé 
Antécédents - contacts avec l'utilisateur, manquements 
Changement d'adresse 
Indicatifs de page-écran utilisés 

Renseignements sur l'utilisation 

Tous les enregistrements de début et de fin de session remontant le plus loin 
possible 
Adresses ID correspondantes 

Contact avec le suspect - Suggestion pour un appel téléphonique prétexte 

Introduction : Je m'appelle 	 et je représente la société CompuServe (ou 
un autre concurrent d'AOL). J'aimerais vous offrir gratuitement 20 heures 
d'utilisation si vous acceptez de prendre quelques minutes pour répondre à un 
sondage sur l'utilisation de votre ordinateur. 

1. Y a-t-il un ordinateur chez vous? 

2. De quel genre d'ordinateur s'agit-il? 

3. Utilisez-vous l'ordinateur? 

4. À quelle fréquence utilisez-vous l'ordinateur? 
À quel moment de la journée êtes-vous généralement en ligne? 
Est-ce pour les loisirs? Le travail? Les études? 

5. Un membre du ménage est-il abonné à un fournisseur de services en direct? 
Qui? Depuis quand? 

6. Est-ce que d'autres membres du ménage utilisent l'ordinateur? Quel âge 
ont-ils? Est-ce pour les loisirs? Le travail? Les études? 

J'ai besoin de certains renseignements pour vous faire parvenir la disquette 
gratuite : 

1. Quel est votre nom? 
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2. Quel âge avez-vous?

3. Quelle est votre adresse?

Je vous remercie beaucoup de votre collaboration. Bonne journée!

Liste du matériel informatique à saisir

bandes
cassettes
cartouches
bande magnétique à défilement en continu
matériel et logiciels commerciaux
disquettes d'ordinateur
unités de disques
moniteurs
imprimantes
modems
dérouleurs de bandes magnétiques
programmes d'application
disquettes de données
systèmes d'exploitation à disque
supports magnétiques
disques souples
systèmes de bandes et unité de disque dur
autres articles liés au fonctionnement d'un ordinateur

également :

photographies informatisées, logiciel Graphic Interchange et/ou photographies,
codes ou autres représentations visuelles de cette nature, servant ou pouvant
servir à représenter visuellement du matériel de pornographie juvénile, du
matériel de nature érotique représentant des enfants ou montrant un intérêt
sexuel pour les enfants ou une activité sexuelle avec des enfants; ou la
distribution, la possession ou la réception de matériel de pornographie juvénile,
de matériel de nature érotique représentant des enfants ou montrant un intérêt
sexuel pour les enfants ou une activité sexuelle avec des enfants; ou la
distribution, la possession ou la réception de matériel de pornographie juvénile,
de matériel de nature érotique représentant des enfants ou montrant un intérêt
pour la pornographie juvénile ou le matériel de nature érotique représentant des
enfants.

Questions d'entrevue proposées

60

I



1. À qui appartient l'ordinateur (tous les noms)? 

2. Qui utilise l'ordinateur ou y a accès? Qui réside ou demeure dans le logement? 

3. À quelles fins l'ordinateur est-il utilisé? 

4. Avez-vous un ordinateur portatif? À quoi sert-il? 

5. Quels logiciels utilisez-vous et à quelles fins? 

6. Déterminez si des publications sont produites avec cet ordinateur. Faites appel à 
votre jugement pour trouver la façon et le moment d'aborder la question. 

7. L'ordinateur est-il protégé par un mot de passe? Le cas échéant, lequel? 

8. L'ordinateur a-t-il une clé? Le cas échéant, saisissez-la. (Demandez le 
consentement.) 

9. Y a-t-il recours au cryptage? 

10. La personne interrogée utilise-t-elle actuellement des services de babillard 
électronique? Le cas échéant, lesquels? Quels nom et mot de passe sont utilisés 
pour chacun de ces services? Incluez les babillards privés ainsi que les 
fournisseurs tels que America On Line (AOL), Prodigy, CompuServe, Delphi, etc. 

11. Déterminez les autres indicatifs de page-écran utilisés et à quelles fins. 

12. Quelqu'un d'autre a-t-il utilisé cet indicatif de page-écran et ce mot de passe? Le 
cas échéant, vous devriez mener une entrevue afin d'obtenir une confirmation ou 
une dénégation. 

13. La personne interrogée a-t-elle téléchargé du matériel à partir d'AOL? Le cas 
échéant, sur quel support ce téléchargement a-t-il été fait (disque dur ou 
disquette)? A-t-elle téléchargé des images et/ou du texte? (Le texte est le message 
de l'envoi électronique comme tel, où sont mentionnés l'objet, la date, le nom du 
destinataire et de l'expéditeur et la mention «c.c.». Ce serait une bonne chose de 
pouvoir obtenir le texte de l'envoi électronique, car il confirmerait le transfert des 
images. Demandez à la personne de décrire les étapes qu'elle a suivies pour 
télécharger et sauvegarder les fichiers graphiques.) 

14. Demandez à la personne s'il est possible de regarder les images pendant le 
téléchargement. Si des fichiers comprimés ont été téléchargés, la personne les 
a-t-elle décomprimés? A-t-elle renommé les fichiers ou conservé le nom qu'ils 
avaient quand elle les a reçus? 
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15. 	Où se trouve le matériel de pornographie juvénile? S'il se trouve sur le disque dur 
de l'ordinateur, dans quel répertoire? (L'expert judiciaire saura ainsi où chercher 
les preuves, ce qui permettra de gagner du temps.) Si c'est sur des disquettes, où 
se trouvent-elles? (Saisissez-les.) 

(Les questions ci-après peuvent être posées pour tous les babillards électroniques, pas 
seulement AOL.) 

16. La personne interrogée utilise-t-elle des listes d'adresses dans AOL? À qui 
appartiennent les indicatifs de page-écran qui s'y trouvent? 

17. Qui a envoyé du matériel de pornographie juvénile à la personne interrogée? Quel 
est le véritable nom de cet individu? Se sont-ils parlé au téléphone? Le cas 
échéant, quel est le numéro? 

18. La personne interrogée figurait-elle sur une liste d'adresses? Le cas échéant, la 
liste de qui? Que recevait-elle et à quelle fréquence? 

19. La personne interrogée participait-elle à des séances de discussion portant sur 
l'échange de matériel de pornographie juvénile? Le cas échéant, lesquelles? Sinon, 
comment la personne interrogée a-t-elle trouvé quelqu'un capable de lui envoyer 
ces articles de contrebande? 

20. La personne interrogée connaît-elle quelqu'un qui produit de la pornographie 
juvénile? De qui s'agit-il? 

21. Quelqu'un a-t-il parlé d'envoyer des bandes vidéo de pornographie juvénile? De qui 
s'agit-il? La personne interrogée a-t-elle envoyé ou reçu de telles bandes? 

22. La personne interrogée connaît-elle les enfants sur les images? De qui s'agit-il? 
Comment les a-t-elle connus? 

23. La personne interrogée a-t-elle un scanneur? Le cas échéant, à quelles fins s'en 
sert-elle? A-t-elle déjà scanné des photographies pour quelqu'un d'autre? 

24. La personne interrogée a-t-elle déjà rencontré des enfants par l'intermédiaire d'un 
babillard électronique? Le cas échéant, qui était-ce et dans quel but? Connaît-elle 
d'autres personnes qui rencontrent des enfants à des fins sexuelles? 

25. Quelqu'un a-t-il déjà eu recours au service postal pour envoyer ou recevoir des 
disquettes, des bandes vidéo, des magazines, etc.? Le cas échéant, qui étaient 
l'expéditeur et le destinataire? 
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Points importants à garder à l'esprit 

12. Examinez les preuves avant de rédiger les accusations. Les procureurs devaient 
avoir au moins un aperçu du contenu du disque dur et des disquettes du défendeur 
afin d'être en mesure de préparer les accusations. 

13. Passez en revue toute la documentation afin de savoir ce qu'elle contient et vous 
assurer que vous comprenez son contenu. 

14. Assurez-vous que le procureur prend connaissance de tous les documents, qu'il 
sait où ils se trouvent et qu'il comprend leur contenu, y compris les enregistrements 
de séances de discussion, les messages électroniques, l'information cachée, les 
répertoires, etc. Les procureurs devraient parler à des experts en informatique, 
consulter des livres et travailler sur l'ordinateur pour s'assurer qu'ils comprennent 
les preuves qui s'y trouvent. 

15. Organisez toute la documentation de façon logique. N'oubliez pas que rien n'est 
pire que de devoir, pendant le procès, chercher quelque chose que vous savez très 
bien avoir en votre possession mais sur laquelle vous n'arrivez pas à mettre la main. 

63 



La recette de la prévention 

Législation 
Politique sociale 

Ressources 

Linda L. Baker, Ph.D., C.Psych., 
Directrice des services aux jeunes contrevenants 

et directrice adjointe intérimaire, 
London Family Court Clinic. 

J'aimerais commencer mon exposé par une analogie bien connue : 

Imaginez une rivière sur la rive de laquelle sont établis des villages. Les gens qui 
se baignent dans la rivière, qui s'y lavent et qui en boivent l'eau tombent très 
malades. Chaque jour, de plus en plus de personnes doivent être traitées parce 
qu'elles s'empoisonnent. Vous pouvez alors intervenir uniquement une fois que les 
gens sont malades, ou vous pouvez envoyer quelqu'un en amont pour trouver qui 
ou quoi empoisonne la rivière et comment mettre fin au problème. 

Pour nous qui nous trouvons dans cette salle, il semble évident qu'il faudrait prendre ces 
deux mesures à la fois; cependant, lorsqu'il faut intervenir après-coup, c'est-à-dire faire 
face à la douleur et à la souffrance des gens, il peut être très difficile de trouver le temps 
et les ressources nécessaires pour songer à consacrer de l'énergie à ce qui se passe en 
amont de la rivière. Des interventions efficaces et immédiates sont essentielles et peuvent 
être préventives en elles-mêmes, mais nous devons aussi chercher à faire en sorte qu'il 
n'y ait pas de victimes. Nous n'avons pas à choisir entre deux possibilités; nous devons 
appliquer les deux mesures! 

J'ai choisi, dans cet exposé, de parler de prévention du crime et d'insister sur le rôle du 
développement social, qui consiste à investir très tôt et de façon continue dans nos 
enfants. Il s'ensuit une diminution des facteurs de risque pour les enfants et leur famille, 
ainsi qu'une réduction du risque environnemental (p. ex., pauvreté, collectivités violentes, 
discrimination systémique). 

Nous savons que les principaux facteurs de risque pour les enfants sont les mêmes, que 
l'on se place du point de vue de la santé et du bien-être, de l'éducation ou de la prévention 
du crime. Dans le passé, c'est la question de la santé qui a ouvert la voie. Le fait de 
montrer et de souligner le lien entre l'investissement dans nos enfants et la réduction de 
la victimisation et du crime aide à établir la nécessité et l'importance d'inviter nos 
partenaires de la sphère juridique (ministères, tribunaux, services correctionnels et, 
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surtout, la police) à prendre part aux discussions sur la prévention, où il est question de
sécurité et de conséquences heureuses pour les enfants.

POURQUOI LA PRÉVENTION?

Interrogeons-nous d'abord sur le pourquoi. La prévention est nécessaire pour une raison
impérative : nous ne pouvons pas nous permettre de ne pas nous préoccuper de
prévention. Premièrement, l'absence de prévention se traduit par des coûts élevés au
chapitre de la souffrance et de la misère humaines. Cette question a été abordée dans un
certain nombre d'exposés ayant déjà été présentés dans le cadre de cette conférence.
Deuxièmement, il y a les coûts financiers et très réels de la criminalité.

Selon une estimation prudente, les coûts et les dépenses liés au crime au Canada
s'élèvent à 46 milliards de dollars par année. Ce chiffre ne comprend même pas les coûts
associés à la criminalité en col blanc, comme la fraude fiscale ou la manipulation du
marché boursier ( Conseil national de la prévention du crime, mars 1996). «En moyenne,
le coût de la criminalité varie entre 560 $ et 1 240 $ par année pour chaque homme,
femme et enfant au Canada. Pour une famille de quatre personnes, nous déboursons
entre 2 240 $ et 5 000 $ par année.» ( Brantingham et Easton, 1996) Selon ces
estimations, le coût de la criminalité représente entre 2°/a et 6 % du produit intérieur brut
du Canada. Pour placer ces données dans un contexte plus significatif, disons que nous
consacrons environ le même montant à nos écoles publiques, qui comptent environ cinq
millions d'enfants.

L'Association canadienne de santé publique (1994) a estimé que les coûts
d'hospitalisation à la suite d'actes de violence varient entre 38 et 71 millions de dollars par
année. La violence envers les femmes a entraîné des coûts en matière de santé estimés
à plus de 1,5 milliard de dollars, soit 255 millions de dollars en consultations médicales
à long terme, et 506 millions de dollars en soins psychiatriques de courte et de longue
durée (Day, 1995).

Le Canada consacre directement 9,7 milliards de dollars au système de justice pénale
(Conseil national de la prévention du crime, 1996). II en coûte environ 100 000 $ par
année pour garder un jeune contrevenant en placement sous garde, et entre 40 000 et
80 000 $ par année pour incarcérer un contrevenant adulte. Tout en gardant ces chiffres
en tête, examinons les tendances de l'incarcération dans notre pays entre 1989 et 1995:

• la population carcérale sous responsabilité fédérale a augmenté de 22 %;
• la population carcérale sous responsabilité provinciale a augmenté de 12 %.

Pendant la même période, le taux de criminalité est demeuré relativement constant. On
compte chaque jour environ 4 900 adolescents en prison au Canada, ce qui représente
une hausse de 26 % en regard de 1986.
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Bien que le taux d'incarcération soit demeuré assez constant depuis 1995, il est juste 
d'affirmer que le Canada a davantage recours aux prisons que les autres pays 
occidentaux industrialisés. Le taux d'incarcération est de 130 pour 100 000 adultes et 
adolescents canadiens. Les prisons sont nécessaires pour les contrevenants violents et 
dangereux qui menacent la sécurité publique. Cependant, les contrevenants non violents 
représentent une proportion importante de la population carcérale canadienne. Par 
exemple, en 1994-1995, environ 25 % des personnes admises dans les prisons 
provinciales purgeaient une peine pour non-paiement d'une amende. Les jeunes 
contrevenants sont trop souvent placés sous garde pour violation d'ordonnances de la 
cour, parce qu'ils ont omis, par exemple, de résider à l'endroit désigné ou de respecter le 
couvre-feu. La question n'est pas de prétendre que nous n'avons pas besoin 
d'établissements de placement sous garde ni de prisons, mais de constater que nous ne 
pouvons pas nous permettre de trop y recourir pour les contrevenants qui ne sont ni 
dangereux ni violents. Nous avons plutôt besoin de programmes axés sur la collectivité 
qui soient efficaces mais peu coûteux et, surtout, nous devons réorienter les ressources 
vers la prévention. 

Si nous doutons de la validité de ce principe, nous pouvons tirer des leçons de nos voisins 
du sud. Au cours des années 80, on a observé une intensification de l'attitude punitive du 
public à l'égard du crime et un durcissement marqué du ton employé par les hommes 
politiques. Au cours de cette période, le taux d'incarcération a augmenté de plus de 300 % 
dans la plupart des États, bien que le taux de criminalité national n'ait pas connu une 
hausse marquée. Actuellement, le taux d'incarcération aux États-Unis est de 529 
personnes pour 100 000 habitants. 

La loi des «trois prises» appliquée en Californie (depuis 1994) constitue un exemple des 
problèmes et des obstacles qui résultent d'une intensification des solutions draconiennes 
(dans ce cas, l'incarcération). Cette loi prévoit que toute personne déclarée coupable d'un 
troisième crime doit être emprisonnée pour une période de 25 ans ou à perpétuité après 
deux crimes graves précédents. [Nota : Il n'est pas nécessaire que le troisième crime 
(«prise») soit grave ou violent pour que la sentence prévue soit infligée.] Lorsque cette loi 
a été adoptée, le budget du Department of Corrections représentait 7 c'/0 des dépenses 
totales de l'État. En l'an 2000, lorsque cette nouvelle loi sera appliquée complètement, ce 
pourcentage passera à 20 %, selon les prévisions. La question qui ne manque pas de se 
poser en ce qui touche l'investissement dans les enfants est la suivante : «D'où proviendra 
l'argent nécessaire pour appliquer ce programme conforme à un mandat?» 
Vraisemblablement, il ne peut provenir d'autres programmes de ce genre (p. ex., 
éducation, santé, protection des enfants). L'inquiétude formulée par nos collègues 
américains est que ce programme sera financé en réaffectant les sommes destinées à des 
programmes non conformes à un mandat, comme les programmes d'intervention et 
d'assistance précoce auprès des enfants et des familles. Pourtant, ce sont ces 
programmes qui aident à prévenir le développement des comportements violents et 
antisociaux. 

66 



QU'EST-CE QUI FONCTIONNE? 

Il a été démontré que des interventions généralisées et ciblées faites à des moments 
critiques de la vie d'un enfant ont des résultats heureux. Le but de ces initiatives est de 
réduire les facteurs de risque liés à des résultats malheureux (y compris les activités 
criminelles) et d'augmenter les facteurs de protection pour les enfants et leur famille. Les 
interventions sont plus efficaces lorsqu'elles sont faites dans les principaux contextes 
sociaux au sein desquels l'enfant apprend et joue, soit la famille, l'école et le groupe de 
pairs. Plus cette intervention visant à favoriser un développement sain est faite tôt dans 
la vie de l'enfant, plus les résultats risquent d'être heureux. 

Des travaux de recherche nous permettent de déceler les facteurs de risque. La pauvreté 
est associée à de nombreux facteurs de risque concernant la santé et la situation psycho-
sociale. Les agents stressants liés à de grandes difficultés financières, surtout s'ils sont 
chroniques et présents depuis longtemps, mettent à l'épreuve les ressources affectives 
et psychologiques des familles et peuvent avoir un effet débilitant sur les enfants. La 
toxicomanie chez les futures mères est un exemple de risque prénatal ayant été associé 
à une insuffisance de poids à la naissance et, ultérieurement, à des problèmes 
d'apprentissage et de comportement chez les enfants (McIntyre, 1996). La violence faite 
aux enfants et la violence familiale sont considérées comme des facteurs de risque à tous 
les âges. La violence subie ou même seulement observée nuit au développement 
psychologique et, dans certains cas, physique des enfants. Une étude prospective de 
cohortes menée aux États-Unis a permis d'établir un lien étroit entre le violence subie 
dans l'enfance et les arrestations à l'adolescence et au début de l'âge adulte (Maxfield et 
Widom, 1996). Par ailleurs, la violence faite aux enfants et la violence familiale peuvent 
entraîner des blessures graves ou la mort. Les années précédant l'entrée à l'école ont été 
appelées les années invisibles, parce que les enfants ne sont pas en contact avec des 
systèmes ou des personnes en dehors de la famille, de sorte qu'ils courent un très grand 
danger lorsque leur foyer n'est pas sûr. En 1994, les victimes de meurtre ayant moins d'un 
an étaient plus nombreuses que les victimes dénombrées pour toute autre année de la vie. 
L'échec scolaire est également en corrélation avec un comportement criminel ultérieur. 

Il importe de prendre note qu'il n'y a pas de lien direct entre un facteur de risque et une 
issue malheureuse à une étape ultérieure de la vie. Cependant, des risques multiples et 
persistants qui ne sont pas atténués par des facteurs de protection (par exemple, une 
bonne relation avec un adulte, la participation à des programmes de loisirs, une collectivité 
sûre) constituent une menace des plus graves à la santé et au bien-être affectif de l'enfant. 

Il est prouvé que les programmes de «visite à domicile» réduisent les risques encourus 
par les enfants. Dans le cadre de ces visites, un professionnel ou un paraprofessionnel 
du domaine se rend au domicile de l'enfant pour fournir de l'information ou un soutien 
psychologie, ou les deux à la fois. Ce visiteur peut enseigner aux parents ce qu'ils doivent 
faire, les aider avec les enfants ou simplement écouter. Un des éléments clés des visites 
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à domicile est le pont que le visiteur établit entre le ou les parents (habituellement la mère) 
et le monde extérieur. 

Le programme Healthy Sta rt  mis en oeuvre à Hawaii consistait à rendre visite aux mères 
à risque élevé. Les objectifs visés étaient de diminuer l'isolement, de détecter les 
problèmes dès qu'ils se posent, d'offrir un soutien matériel, de renseigner et de susciter 
une plus grande compréhension des besoins du bébé. Selon les résultats obtenus, la 
violence à l'égard des enfants a diminué de 50 %, l'échec scolaire a connu une baisse 
appréciable et le nombre d'enfants pris en charge par l'État a décru. 

Olds et ses collaborateurs (1988) ont mené une des études les plus rigoureuses sur 
l'intervention et la prévention précoces. Avant la naissance de leur bébé, des mères à 
risque élevé ont reçu deux visites par semaine. L'objectif visé était d'améliorer la santé de 
la mère et d'amener celle-ci à cesser de consommer des substances nocives (surtout la 
cigarette). Après la naissance, ces mères ont reçu une visite par semaine pendant six 
semaines, puis les visites se sont espacées graduellement jusqu'à ce que le bébé ait deux 
ans. L'accent était alors mis sur la santé du bébé, les soins donnés par les parents à 
l'enfant, le recours aux services offerts, l'établissement de réseaux de soutien, la 
planification familiale, l'éducation et la planification professionnelle. Chez les mères ayant 
reçu des visites à domicile, on a observé, comparativement au groupe témoin, une 
diminution importante du tabagisme pendant la grossesse, une baisse relative de 79 % 
de la violence envers les enfants pendant les deux premières années de la vie du bébé, 
une baisse appréciable des visites à l'urgence et une augmentation de plus de 80 % du 
travail rémunéré. Compte tenu des dépenses de l'État pour le groupe témoin (p. ex., coûts 
d'enquête et autres services de protection des enfants ainsi que soins médicaux), les 
coûts de l'initiative d'intervention précoce ont été recouvrés en moins de quatre ans. Selon 
des indicateurs, un suivi continu révélera des économies importantes attribuables à une 
diminution du nombre de victimes, de la criminalité et des coûts d'incarcération. 

Il a également été démontré qu'un programme préscolaire axé sur les facultés cognitives 
est bénéfique pour les enfants. Le High/Scope Perry Preschool Program (VVeikart et coll., 
1984) constitue un bon exemple des effets à long terme d'un programme préscolaire. On 
a réparti au hasard 123 enfants afro-américains âgés de trois et quatre ans soit dans un 
programme préscolaire d'apprentissage actif, soit dans un groupe sans programme. 
Lorsqu'ils ont eu 27 ans, on a interrogé 95 % des participants initiaux. Les résultats 
démontrent que les enfants ont nettement bénéficié du programme préscolaire éducatif. 
Comparativement au groupe n'ayant participé à aucun programme, on comptait parmi les 
membres du groupe ayant suivi un programme préscolaire 50 % moins d'arrestations et 
33 % de diplômés du secondaire de plus; par ailleurs, ils avaient un revenu plus élevé et 
possédaient davantage de biens. Cette étude montre bien qu'investir dans nos enfants se 
traduit par des économies importantes pour la collectivité et par une meilleure qualité de 
vie pour les personnes. 
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Des résultats montrent que les visites à domicile combinées à un programme préscolaire
axé sur les facultés cognitives semblent avoir la plus forte incidence (Yoskikawa, 1994;
Tremblay et Craig, 1995). La prévention à l'école s'est également révélée efficace. Ces
programmes réduisent le risque lorsqu'ils :

• augmentent la participation de l'élève à l'école et sa volonté de réussir;
• établissent clairement les normes de comportement (p. ex., campagnes de

prévention de la violence, programmes de lutte contre la toxicomanie,
sensibilisation des médias et alphabétisation, prévention de la violence
sexuelle, renforcement des comportements appropriés);

• favorisent le développement d'une gamme de compétences sociales chez les
enfants (p. ex., maîtrise de soi, résolution des problèmes sociaux, esprit
critique) au moyen de programmes éducatifs complets (cognitivo-
comportementaux).

Dans le cadre d'un programme donné à Montréal visant à empêcher le développement
d'un comportement antisocial chez des garçons dont le comportement était perturbateur
à la maternelle, des garçons ont reçu à l'école une formation axée sur les compétences
sociales, au cours d'une période de deux ans (de l'âge de 7 ans jusqu'à 9 ans), tandis que
leurs parents recevraient également une formation à la maison. Comparativement aux
garçons non traités, les garçons traités ont affiché une meilleure faculté d'adaptation
pendant tout le primaire et un nombre beaucoup moins élevé d'actes de délinquance
autodéclarés entre 10 et 15 ans. Il semble que cette intervention préventive ait eu une
forte incidence positive sur le développement social des garçons de la maternelle au
comportement perturbateur (Tremblay et coll., 1995).

LA RECETTE DE LA PRÉVENTION

Selon un sondage d'opinion réalisé en mars 1997 par Environics, 73 % des Canadiens
voudraient que l'accent soit mis davantage sur la prévention; par ailleurs, d'après 80 %
de la population, il faudrait s'efforcer davantage de donner aux enfants un bon départ dans
la vie. Je propose ci-après ce que je considère comme les ingrédients de base pour un
véritable effort de prévention au Canada :

• STRATÉGIE NATIONALE

- complète, avec des objectifs clairement définis

• ORGANES DE COORDINATION

- niveaux national, provincial et territorial
- indépendants de l'Etat
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- représentation : multi-disciplinaire, divers secteurs (santé, éducation, justice, 
etc.), secteur privé et particuliers 

- s'assurer que l'orientation est conforme à la stratégie nationale 
- fonds pour les initiatives et les évaluations 
- stratégie de mobilisation de la collectivité (outils, ressources et 

connaissances) 
- établir des bases de données 

• INITIATIVES DE PRÉVENTION 

- conçues soigneusement selon des «modèles d'apprentissage de l'autonomie 
orientés par les données» 

- déceler et cibler expressément les facteurs de risque développementaux et 
contextuels associés à des conséquences malheureuses pour les enfants 

- évaluer les initiatives de prévention : les programmes sont-ils réalisables et 
efficaces sur les plans scientifique et financier? 

• PRENDRE DES MESURES POUR ÉLIMINER LA PAUVRETÉ ET LA 
DISCRIMINATION 

• FINANCEMENT 

- engagements financiers tripartites 
- plans de financement pour les organismes 
- incitatifs du secteur privé 
- moindre recours à l'incarcération pour les infractions non violentes 

REVOIR LES LOIS EXISTANTES DANS LE CONTEXTE D'UNE PRÉVENTION 
RENDUE POSSIBLE EN INVESTISSANT DANS NOS ENFANTS 

- les libertés individuelles (p. ex., protection de la vie privée) contre la 
protection des personnes vulnérables 

- les droits des familles/parents contre les droits des enfants 
- le droit de consentir au traitement 

• FORMATION, INFORMATION DU PUBLIC ET SENSIBILISATION 

• SERVICES DE GARDE D'ENFANTS ABORDABLES, ACCESSIBLES, DE 
QUALITÉ (Y COMPRIS EN DEHORS DE L'ÉCOLE) 

• PROGRAMME SCOLAIRE FAISANT UNE PLACE AUX RELATIONS 
SOCIALES 

- l'école en tant que pivot de la collectivité, écoles communautaires 
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• MOBILISATION DE LA COLLECTIVITÉ 

- déterminer les partenaires clés et les réunir 
- déterminer les problèmes et évaluer les besoins 
- établir les objectifs, les buts et les plans 
- concevoir et mettre en oeuvre les programmes 
- évaluer l'incidence (conséquences) 
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Justice pénale

Conséquences et défis

David Arntfield, LL.B.,
Procureur de la Couronne,
Comté de Middlesex.

La plus grande difficulté à laquelle fait face le procureur dans une affaire d'exploitation
sexuelle d'enfants, à l'étape des poursuites, est de ne pas se laisser submerger par
l'aspect tragique de la situation. Il est difficile de rester objectif.

Nous devons imposer des limites aux techniques de contre-interrogatoire; nous devons
modifier la façon de mener les poursuites. Cependant, le contre-interrogatoire est
l'essence même du système de justice pénale. Nous devons nous écarter un peu de la loi
et nous attarder maintenant à la philosophie sous-jacente à celle-ci.

Selon cette philosophie, la Couronne ne se préoccupe pas des activités sexuelles où les
deux parties sont consentantes. Cependant, elle doit toujours s'en préoccuper lorsque ces
actes impliquent des enfants ou des adolescents dont la valeur du consentement peut être
mise en doute dans les circonstances où ce consentement a été donné.

La préoccupation fondamentale est que dans les affaires impliquant des jeunes, ces
derniers, compte tenu de leur état de dépendance et de leur degré de maturité, ont besoin
de protection. La préoccupation centrale ne doit pas être le soi-disant «consentement» de
l'enfant; toute l'attention doit se tourner vers le défendeur qui a la responsabilité
inconditionnelle d'éviter de telles situations et de ne pas se trouver dans des situations où
il y a consentement.

L'exploitation sexuelle d'enfants s'entend de tout acte sexuel ou situation à caractère
sexuel imposé à un enfant. Les adultes et les adolescents qui se livrent à ces activités
exploitent la dépendance et l'immaturité des enfants. La coercition, autant physique que
psychologique, est une caractéristique intrinsèque de l'exploitation sexuelle d'enfants.

73

I



La voie de l'avenir 

Vers quoi allons-nous? 

Joseph Hornick, Ph.D., 
Directeur exécutif,  
Institut canadien de recherche 

sur le droit et la famille, 
Université de Calgary 

Il y a trois catégories de pédophiles : 

- ceux qui préfèrent les garçons 	de 15 à 20 % 
- ceux qui n'ont pas de préférence 	de 10 à 15 % 
- ceux qui préfèrent les fillettes 	70 % 

Les résultats d'études menées auprès de prisonniers et de contrevenants en probation 
sont conformes aux résultats d'études sur les victimes. Cependant, cette conclusion n'est 
pas conforme à la réalité, parce que les pédophiles qui préfèrent les garçons font un plus 
grand nombre de victimes chacun, alors que ceux qui préfèrent les fillettes s'en prennent 
à une seule victime. 

Il y a une disparité ou un désavantage conceptuel à travailler dans ce domaine avec les 
données sur les pédophiles. Les données susmentionnées sont purement cliniques, et il 
y a un certain danger à les quantifier. Il faut hésiter à utiliser cette terminologie dans des 
scénarios antérieurs au procès ou à l'évaluation. Ce n'est pas une critique à l'endroit des 
personnes qui utilisent le terme pédophile; c'est plutôt une indication du cadre conceptuel 
qui existe pour les recherches et le travail clinique dans ce domaine. 

Alors, à quoi faut-il s'attendre, à l'avenir, en ce qui touche l'application de la loi et les 
autres réponses de la société au phénomène de l'exploitation sexuelle d'enfants? Il y a de 
nombreuses formes d'exploitation sexuelle d'enfants qui se manifestent par des 
agressions directes, physiques et sexuelles. Au cours des dernières années, de nouvelles 
formes d'exploitation sont apparues (p. ex., Internet, commerce international d'enfants 
esclaves). La violence envers les enfants se distingue de l'exploitation : il s'agit de 
mauvais traitements physiques dans le premier cas, alors que l'exploitation est de nature 
sexuelle. 

La plupart des enfants victimes d'agression sexuelle sont des fillettes. On suppose que 
les cas de garçons dans la même situation sont sous-déclarés. C'est entre 8 et 13 ans que 
les enfants sont le plus vulnérables à l'exploitation sexuelle. Un nombre important de 
victimes ont moins de 5 ans. Les pré-adolescents (de 8 à 12 ans) courent un plus grand 
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1986 
1991 

de 0 à 17 ans 
de 0 à 17 ans 

2,1 pour 1 000 
6,3 pour 1 000 

risque que les enfants plus jeunes. Les fillettes ayant peu d'amis sont plus souvent 
victimes d'exploitation sexuelle. Celles qui vivent avec un beau-père courent un plus grand 
risque. Les fillettes victimes d'exploitation sexuelle sont plus susceptibles d'avoir vécu 
sans leur père biologique, d'avoir été témoins de conflits entre leurs parents et d'entretenir 
une mauvaise relation avec un des parents. 

Taux de victimes d'exploitation sexuelle (organismes des États-Unis)  

Les taux réels d'exploitation sexuelle sont probablement beaucoup plus élevés que les 
taux signalés. 

Plus de 90 % des contrevenants sont de sexe masculin. Au cours des dernières années, 
on a observé une augmentation du nombre de contrevenantes. Les recherches 
démontrent que celles-ci représentent actuellement entre 3 et 8 % des contrevenants, les 
chiffres à l'extrémité de ce spectre variant entre 8 et 10 %. Par ailleurs, la moitié des 
contrevenantes commettent ces actes de concert avec un adulte, habituellement un 
homme. Lorsqu'ils sont arrêtés, les contrevenants sont généralement des adultes, alors 
que le tiers d'entre eux ont moins de 18 ans. 

Quand les agresseurs d'enfants commencent-ils à sévir? Ils ne commencent pas à l'âge 
de 20 ans; ils commencent lorsqu'ils ont environ 10, 11, 12 ans. Selon certaines études, 
ils peuvent même avoir aussi peu que 6 ans. 

La plupart des enfants qui sont agressés sexuellement le sont par quelqu'un qu'ils 
connaissent. Les contrevenants peuvent être en situation d'autorité ou de confiance vis-à-
vis de l'enfant. Les agressions sexuelles par des inconnus sont relativement rares. 

Caractéristiques des affaires d'exploitation sexuelle 

La plupart des affaires mettent en présence une victime et un contrevenant. Cependant, 
dans un nombre appréciable de cas, il y a plusieurs victimes. 

Les types de comportement les plus courants dans les affaires d'agression sexuelle 
d'enfant sont les attouchements et les relations bucco-génitales. Il y a pénétration dans 
environ le quart des cas. Lorsqu'ils sont victimes d'exploitation sexuelle, les garçons vivent 
une situation qui est en contradiction avec l'image qu'ils se font de leur masculinité, ce qui 
les dissuade de signaler l'affaire. 
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Il y a consommation d'alcool dans environ 32 % des cas. Le visionnement de pornographie 
est de plus en plus utilisé pour attirer la victime. Le fait d'exposer des enfants à du matériel 
pornographique les désensibilise à leur propre sexualité. La possibilité accrue de regarder 
du matériel pornographique dans Internet crée un environnement qui déshumanise chaque 
individu. Les enfants sont particulièrement vulnérables à une telle exploitation de leur 
psyché. 

Les médias sont conditionnés à signaler les cas de fillettes exploitées sexuellement. Le 
public est de plus en plus sensibilisé au fait que l'exploitation sexuelle d'enfants est plus 
fréquente que nous voudrions bien le croire. 
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Résumé 

Après la Conférence sur le «plan d'action», le commissaire adjoint John Moodie (GRC), 
président de l'Association canadienne des chefs de police, a dit, lors d'une conférence de 
presse tenue à Aylmer, que tous les paliers de gouvernement devraient faire de la lutte 
contre l'exploitation sexuelle d'enfants une priorité nationale. Il a fait observer que la 
présente réunion constituait un véritable cri de ralliement pour les éducateurs, les 
procureurs de la Couronne, les fournisseurs de services sociaux et tous les intervenants 
qui, au sein de la société, s'occupent des enfants en danger. Le message sans cesse 
répété est qu'il s'agit d'un problème national ayant des effets dévastateurs immédiats et 
durables sur les victimes et les collectivités. Le commissaire adjoint Moodie a déclaré : 
«En tant que société, nous devons nous efforcer aujourd'hui non seulement d'adopter de 
nouvelles lois, mais aussi de sensibiliser la population.» La conférence a été le catalyseur 
de la Déclaration d'Aylmer en cinq points, qui renferme des recommandations selon 
lesquelles l'ACCP travaillera de concert avec les participants à la conférence et toutes les 
autres parties intéressées afin d'atteindre les objectifs suivants : 

Sensibiliser davantage la population 

Améliorer la formation des intervenants 

Apporter des modifications au Code criminel 

Trouver le financement nécessaire grâce à des 
partenaires publics et privés 

Travailler de concert avec les groupes de victimes 
afin de mieux répondre à leurs besoins 

Comme l'a fait observer Julian Fantino, chef de police de la ville de London et 
coordonnateur de la conférence : «La Conférence d'Aylmer devrait être le point de départ 
pour la mise en oeuvre du plan d'action. Les spécialistes ont clairement dit aux 
participants à cette conférence que "les enfants ne sont pas en sécurité au Canada".» 

La Convention relative aux droits de l'enfant, qui est un document juridique international 
d'une grande importance à l'échelle mondiale (signé par 187 pays, dont le Canada), 
enjoint les pays signataires de protéger les enfants contre l'exploitation et la violence ainsi 
que de faciliter la réadaptation physique et psychologique et la réinsertion sociale des 
victimes. 
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Un des principaux conférenciers ayant pris la parole lors de la conférence est
Joseph Hornick, Ph.D., représentant de l'Institut canadien de recherche sur le droit et la
famille. Dans le cadre d'un discours-programme prononcé lors de cette conférence,
M. Hornick a déclaré :

«Il ne fait aucun doute que l'exploitation sexuelle d'enfants continuera de
constituer un problème social grave au cours du XXIe siècle. Par ailleurs,
avec l'expansion du village planétaire, de nouvelles formes d'exploitation
des enfants apparaissent et poseront de nouveaux défis aux intervenants.
Grâce à une sensibilisation accrue, à l'éducation, à la collaboration entre
organismes et à des méthodes innovatrices d'enquête et de résolution des
problèmes, nous serons en mesure, du moins nous l'espérons, de régler ces
problèmes avec efficience et efficacité.»
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